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No. 52825 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Malawi 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Malawi concerning Financial Cooperation in 2014. 
Lilongwe, 17 April 2015 

Entry into force:  17 April 2015 by signature, in accordance with article 6  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 12 August 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Malawi 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République du Malawi concernant la coopération financière en 2014. Lilongwe, 
17 avril 2015 

Entrée en vigueur :  17 avril 2015 par signature, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

12 août 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Allemagne 
 

et 
 

Kenya 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République du Kenya concernant la coopération financière en 2013. Nairobi, 
26 février 2015 

Entrée en vigueur :  26 février 2015 par signature, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

12 août 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 
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Secrétariat en matière de publication.  
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Entry into force:  12 June 2015 by signature, in accordance with article 5  
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the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
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destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY BETWEEN THE UNITED MEXICAN STATES AND THE REPUBLIC OF 
CUBA ON EXTRADITION  

The United Mexican States and the Republic of Cuba, hereinafter referred to as “the Parties”, 
Recognizing their profound interest in combating crime and impunity for its perpetrators, 
Desirous of making more effective the cooperation between both countries in the prevention 

and suppression of crime, 
Have agreed as follows: 

Article 1. Obligation to extradite 

The Parties undertake to extradite to each other, in accordance with the provisions of this 
Treaty, any person in respect of whom criminal proceedings have been initiated, or any person 
sought for the imposition or enforcement of a judgment or sentence. 

Article 2. Extraditable offences 

1. Extradition may be granted for wilful or culpable criminal conduct constituting an 
offence punishable under the national legislation of both Parties by a custodial sentence of at least 
one year. 

2. When the extradition request relates to a final judgment, the term of the custodial 
sentence remaining to be served by the person sought shall be at least six months. 

3. For the purposes of this article, it shall be immaterial whether or not the national 
legislation of the Parties designates the offense using different terminology, provided the 
constituent elements of the offence are the same. 

4. If the extradition request relates to two or more offences, each of which constitutes an 
offence under the national legislation of both Parties, provided one of them satisfies the conditions 
set forth in paragraphs 1, 2 and 3 of this article, the Requested Party may grant extradition for all 
such offences. 

Article 3. Fiscal offences 

An extradition request shall be admissible even in the case of an offence relating to taxes, 
customs duties or other levies of a fiscal nature. 

Article 4. Grounds for denial of extradition 

Extradition shall not be granted: 
(a) If the offence in respect of which it is requested is regarded by the Requested Party as an 

offence of a political character/nature. For the purposes of this Treaty, the following shall not be 
considered offences of a political character/nature and shall therefore be extraditable: 
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1. Any crime against the life, physical integrity or freedom of a foreign Head of State 
or Government, or against members of his or her family; 

2. Genocide or war crimes committed against the peace and security of humanity; 
3. Acts of terrorism, such as: 

(i) Attempts against the life, physical integrity or freedom of internationally 
protected persons, including diplomatic agents; 

(ii) The taking of hostages or the kidnapping of persons; 
(iii) Attacks against persons or property committed through the use of bombs, 

grenades, rockets, mines, firearms, explosives or similar devices; 
(iv) The illicit seizure of vessels or aircraft; 
(v) Any act of violence not included above committed against the life, physical 

integrity or freedom of persons, or that affects institutions. 
4. An attempt to commit the offences provided for in this article or participation as a 

principal or accomplice of a person who commits or attempts to commit such 
offences. 

(b) If there are substantial grounds for believing that an extradition request has been made for 
the purpose of persecuting or punishing a person on account of his or her race, religion, nationality 
or political beliefs; 

(c) If the conduct in respect of which extradition is requested is an offence of a purely 
military nature; 

(d) If the person sought has already been tried in the Requested Party for the same acts that 
gave rise to the extradition request, or has been granted amnesty or been pardoned for the same 
offence in the Requesting or Requested Party; 

(e) When the prosecution or the enforcement of the sentence in respect of which extradition 
is sought has become barred by lapse of time according to the national legislation of the 
Requesting Party; 

(f) If the offence in respect of which extradition is requested by the Requesting Party carries 
a sentence prohibited by the national legislation of the Requested Party. However, 
extradition may be granted on the condition that the Requesting Party provide the Requested Party 
sufficient assurance that the sentence will not be imposed or, if imposed, will not be carried out; 

(g) If the person sought has been sentenced or is to be tried in the Requesting Party by a 
special court; and 

(h) If the extradition request is lacking any of the documents listed in article 9 of this Treaty 
and such lack has not been made good. 

Article 5. Extradition of nationals 

1. Neither Party is obliged to surrender its own nationals under this Treaty. 
2. Should the extradition request be denied solely on the grounds that the person sought is a 

national of the Requested Party, the latter shall entrust the prosecution of the offence to its own 
competent authorities. To this end, the Requested Party may ask its counterpart for evidence 
substantiating the sought person’s involvement in the alleged facts. The Requested Party shall 
inform the Requesting Party of the action taken on its request. 
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Article 6. Rule of speciality 

1. A person extradited under this Treaty may not be detained, tried or sentenced in the 
territory of the Requesting Party for an offence other than the one in respect of which extradition 
has been granted, nor be extradited by that Party to a third State, unless: 

(a) The person has left the territory of the Requesting Party after his or her extradition 
and has voluntarily returned to it; 

(b) The person has not left the territory of the Requesting Party within 30 days after the 
date on which he or she was free to do so; or 

(c) The Requested Party has given its consent to the sought person’s detention, trial or 
punishment in the territory of the Requesting Party or extradition to a third State for 
an offence other than the one in respect of which extradition was granted, following 
the submission by the Requesting Party, through the diplomatic channel, of a request 
to that effect, together with the arrest warrant for the new offence and the text of the 
relevant legal provisions, in addition to the documents indicated in article 9 of this 
Treaty. 

Consent may be given when the offence in respect of which extradition is requested entails the 
obligation to agree to extradite, in accordance with the provisions of this Treaty. 

2. These provisions shall not apply to offences committed after extradition. 
3. If, during the proceedings, the offence in respect of which the person sought was 

extradited is reclassified, he or she shall be tried and sentenced, provided the offence, according to 
its new legal classification: 

(a) Is based on the same set of facts established in the extradition request and its 
supporting documents; and 

(b) Is punishable by the same maximum penalty as the offence in respect of which 
extradition was granted, or a lesser maximum penalty. 

Article 7. Additional information and documents 

If the information provided by the Requesting Party for the processing of an extradition 
request or the corresponding supporting documents were not sufficient to enable the Requested 
Party to reach a decision in accordance with the provisions of this Treaty, the latter Party may ask 
to be provided with additional information or furnished with documents that were omitted or were 
inadequate. 

Article 8. Summary extradition 

1. If the person sought informs the competent authorities of the Requested Party that he or 
she agrees to be extradited, that Party shall grant extradition without further proceedings and shall 
take all measures permitted under its laws to expedite the extradition. 

2. Consent must be free, explicit and voluntary, and the person requested must be notified of 
his or her rights and of the implications of his or her decision. Once the extradition is granted, 
consent is irrevocable. 
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Article 9. Documents required to file extradition requests 

1. The extradition request must be made through the diplomatic channel. 
2. The extradition request must state the offence in respect of which extradition is requested 

and contain: 
(a) A statement of the alleged facts; 
(b) A certification of the legal provisions in effect describing the elements constituting 

the offence; 
(c) A certification of the legal provisions in effect that determine the sentence 

corresponding to the offence; 
(d) A certification of the legal provisions in effect concerning the extinction of the 

criminal proceedings or sentence; 
(e) Data and personal history establishing the identity and, wherever possible, indicating 

the location of the person sought;  
(f) A certified copy of the arrest warrant or a renewed warrant, issued by the competent 

authorities of the Requesting Party; and 
(g) A certified copy of the final judgment issued by the competent authorities of the 

Requesting Party, if the person sought has been convicted. 
3. Where the extradition request relates to a convicted person, a certified copy of the record 

indicating what part of the sentence remains to be served shall be attached. 
4. All documents to be submitted by the Requesting Party pursuant to this Treaty shall be 

exempt from all certification requirements when they are transmitted through the diplomatic 
channel. 

Article 10. Provisional arrest 

1. In the case of an emergency, the Requesting Party may, through the diplomatic channel, 
request the provisional arrest of an accused or convicted person. The request must contain a 
statement of the offence in respect of which extradition is requested, the description of the person 
sought and, if possible, his or her whereabouts, the commitment to submit an extradition request in 
due form and confirmation that the person sought is the subject of an arrest warrant issued by the 
competent judicial authority or has been convicted and sentenced. 

2. Upon receipt of such a request, the Requested Party shall take the necessary measures to 
secure the arrest of the person sought. 

3. The person sought shall be released from the provisional arrest, in accordance with the 
legislation of the Requested Party, if within a period of 60 days after his or her arrest, the 
Requested Party has not received the formal extradition request accompanied by the documents 
mentioned in article 9 of this Treaty. 

4. The fact that the arrest or provisional detention has been lifted pursuant to paragraph 3 
does not preclude the subsequent presentation of a formal extradition request in accordance with 
the requirements of this Instrument. 
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Article 11. Concurrent requests 

1. If the extradition of the same person is requested by two or more States, the Requested 
Party shall decide to which State the person is to be extradited and shall so inform the Requesting 
Party of its decision. 

2. In order to determine the State to which the person is to be extradited, the Requested 
Party shall take account of all relevant circumstances, including: 

(a) The seriousness of the offences, if the requests refer to different offences; 
(b) The time and place of commission of each offence; 
(c) The respective dates of the requests; 
(d) The nationality of the person sought; 
(e) The usual place of residence of the person sought; and 
(f) The existence of international extradition treaties with the other Requesting States. 

Article 12. Decision and surrender 

1. Once its decision on the extradition request becomes final, the Requested Party shall 
communicate it to the Requesting Party through the diplomatic channel. 

2. In the case of complete or partial denial of an extradition request, the Requested Party 
shall give the reasons therefor. 

3. If extradition is granted, the Parties shall agree on arrangements for the surrender of the 
person sought, which must take place within 60 days of the date on which the Requesting Party 
received the communication referred to in paragraph 1 of this article. 

4. If the transfer has not taken place within that time limit, the person sought shall be 
released and the Requested Party may subsequently deny the extradition for the same offence. 

5. If circumstances beyond its control prevent the surrender by a Party, the two Parties shall 
mutually decide upon a new date of surrender, and the provisions of paragraph 4 of this article 
shall apply. 

6. Surrender may also be postponed when, for health reasons, surrender might threaten the 
life or aggravate the condition of the person sought. In such a case, the Requested Party shall 
provide the Requesting Party with a detailed medical report issued by a medical expert. 

Article 13. Postponed surrender 

1. The Requested Party, after granting the extradition, may postpone the surrender of the 
person sought when that person is being tried for or is serving a sentence in the territory of the 
Requested Party for a different offence, until the conclusion of the proceeding or the full execution 
of the sentence imposed. 

2. Postponement of the surrender shall suspend the statute of limitations in legal 
proceedings taking place in the Requesting Party for the acts in respect of which extradition is 
sought. 
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Article 14. Temporary surrender 

1. The Requested Party may, after granting extradition and at the request of the Requesting 
Party, temporarily surrender a person sought who has been convicted in the Requested Party to be 
tried in the Requesting Party while serving a sentence in the Requested Party. The person thus 
surrendered shall remain in the custody of the Requesting Party and shall be returned to the 
Requested Party upon conclusion of the relevant proceedings or period referred to in        
subparagraph (c) of the following paragraph. 

2. The request for temporary surrender of the person sought shall contain the following 
information: 

(a) The justification for the surrender; 
(b) An assurance that the duration of the proceedings will not exceed three years; and 
(c) A commitment by the Requesting Party to return the person sought upon the 

conclusion of the proceedings or after three years. In the latter case, the person shall 
be returned even if the proceedings in the Requesting Party have not been completed. 

3. Temporary surrender will be appropriate when more than three years remain in the term 
of the person’s custodial sentence. 

4. Time spent in the territory of the Requesting Party by the person surrendered temporarily 
shall be counted as time served in the territory of the Requested Party. 

Article 15. Procedure 

All extradition requests submitted to the Requested Party shall be handled according to 
established procedures, as laid down in each Party’s laws. 

Article 16. Surrender of property at the Requesting Party’s request 

1. To the extent permitted under the national legislation of the Requested Party, and without 
prejudice to the rights of third parties, which shall be duly respected, property or items used in the 
commission of the offence and the direct or indirect proceeds of the offence, or those that may in 
any way be produced in evidence, and are found in the possession of the person sought at the time 
of his or her arrest, shall be surrendered upon extradition having been granted, even where 
extradition cannot proceed because of the death, disappearance or escape of the accused. 

2. When the Requested Party or third parties have claims to the items surrendered, it shall 
be verified that they have been surrendered to the Requesting Party for the purposes of criminal 
proceedings, in accordance with the provisions of this article, and those items shall be returned to 
the Requested Party free of charge in the terms specified by the latter. 

3. The Requested Party may temporarily retain or surrender on condition of their restitution 
or return, the items referred to in paragraph 1 of this article which are not in the possession of the 
person sought at the time of his or her arrest, if they are liable to seizure in the territory of the 
Requested Party for the purposes of criminal proceedings in progress, upon request for legal 
assistance. 
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Article 17. Transit 

1. The transit through the territory of one of the Parties of a person who is surrendered to 
the other Party by a third State shall be granted upon presentation, through the diplomatic channel, 
of a certified copy of the order granting the extradition. 

2. The authorities of the transit State shall be in charge of the custody of the extradited 
person while that person is in its territory. 

3. The Requesting Party shall reimburse the transit State, at its request, for any expenses 
incurred by the latter in that connection. 

Article 18. Costs 

All costs and expenses resulting from an extradition shall be borne by the Party in whose 
territory they are incurred. Costs and travel expenses incurred on account of the extradition, and 
those resulting from a transit permit, shall be borne by the Requesting Party. 

Article 19. Consultations and disputes 

1. The Parties shall hold consultations at mutually agreed times, with a view to facilitating 
the application of the provisions of this Treaty. 

2. Any dispute arising between the Parties concerning the application, interpretation or 
fulfilment of the provisions of this Treaty shall be settled amicably by means of direct diplomatic 
negotiations. 

Article 20. Temporal scope 

This Treaty shall apply to the offences specified in article 2, committed either before or after 
its entry into force. 

Article 21. Protection of information 

The Parties undertake to guarantee the protection of the information exchanged under this 
Treaty, in accordance with the applicable provisions of their national legislation. 

Article 22. Relationship with other treaties 

This Treaty shall not prevent the Parties from cooperating in extradition matters in accordance 
with other international instruments to which they are party. 

Article 23. Entry into force, amendment and termination 

1. This Treaty shall enter into force 30 days after the date of receipt of the last of the 
notifications through which the Parties notify each other, through the diplomatic channel, that the 
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domestic requirements for its entry into force have been met and shall remain in effect for a period 
of indefinite duration. 

2. Upon entry into force of this Treaty, it shall supersede the Extradition Treaty between the 
United Mexican States and the Republic of Cuba, signed in Havana, Cuba, on 25 May 1925. 

3. This Treaty may be amended by mutual consent of the Parties, formalized by means of 
written communications, through the diplomatic channel. Those amendments shall enter into force 
pursuant to the procedure established in paragraph 1 of this article. 

4. Either Party may terminate this Treaty, at any time, by means of a written notification to 
the other Party, through the diplomatic channel, in which case it shall cease to be in force 180 days 
following receipt of such notification. 

5. Any extradition proceedings pending at the time of termination of this Treaty shall be 
dealt with in accordance therewith. 

SIGNED at Mexico City on 1 November 2013, in two originals in the Spanish language, both 
texts being equally authentic. 

For the United Mexican States: 
JESÚS MURILLO KARAM 

Attorney-General of the Republic 

For the Republic of Cuba: 
BRUNO RODRÍGUEZ PARRILLA 
Minister for Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’EXTRADITION ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LA 
RÉPUBLIQUE DE CUBA 

Les États-Unis du Mexique et la République de Cuba, ci-après dénommés « Parties », 
Reconnaissant leur profond intérêt pour la lutte contre la criminalité et l’impunité de ses 

acteurs, 
Animés par le désir d’accroître l’efficacité de la coopération entre les deux pays en matière de 

prévention et de répression de la criminalité, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d’extrader 

Les Parties s’engagent à extrader l’une vers l’autre, conformément aux dispositions du présent 
Traité, les personnes à l’égard desquelles une procédure pénale a été engagée ou pour lesquelles le 
prononcé ou l’exécution d’une peine ou d’une condamnation sont demandés. 

Article 2. Infractions donnant lieu à extradition 

1. L’extradition est accordée lorsque la demande se rapporte à des comportements criminels 
intentionnels ou coupables prévus par la législation nationale des deux Parties et constituant une 
infraction punissable d’une peine de privation de liberté d’au moins un an. 

2. Lorsque l’extradition est demandée pour l’exécution d’un jugement définitif, la durée de 
la peine de privation de liberté restant à purger par la personne réclamée doit être d’au moins 
six mois. 

3. Aux fins du présent article, il importe peu que la législation nationale des Parties désigne 
l’infraction par des termes différents, à condition que les faits qui constituent les éléments de 
l’infraction ne changent pas. 

4. Si la demande d’extradition se rapporte à deux ou plusieurs actes dont chacun constitue 
une infraction au regard de la législation nationale des deux Parties, sous réserve que l’une d’entre 
elles remplisse les conditions énoncées aux paragraphes 1, 2 et 3 du présent article, la Partie 
requise peut accorder l’extradition pour l’ensemble de ces actes. 

Article 3. Infractions fiscales 

La demande d’extradition est recevable même si l’infraction a trait aux impôts, aux droits de 
douane ou à d’autres types de contributions de nature fiscale. 

Article 4. Motifs de refus de l’extradition 

L’extradition est refusée : 
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a) Si l’infraction pour laquelle elle est demandée est considérée par la Partie requise comme 
une infraction de caractère ou de nature politique. Aux fins du présent Traité, les infractions 
suivantes ne sont pas considérées comme des infractions de caractère ou de nature politique, et 
donnent donc lieu à extradition : 

1. Toute atteinte à la vie, à l’intégrité physique ou à la liberté d’un chef d’État ou de 
gouvernement étranger, ou des membres de sa famille; 

2. Le génocide, les crimes de guerre commis contre la paix et la sécurité de l’humanité; 
3. Les actes de terrorisme tels que : 

i. L’attentat à la vie, à l’intégrité physique ou à la liberté de personnes qui ont droit 
à une protection internationale, y compris les agents diplomatiques; 

ii. La prise d’otages ou l’enlèvements de personnes; 
iii. L’attentat contre des personnes ou des biens commis au moyen de bombes, de 

grenades, de missiles, de mines, d’armes à feu, d’explosifs ou d’autres 
dispositifs analogues; 

iv. Les actes de capture illicite de navires ou d’aéronefs; 
v. Tout acte de violence non compris dans ce qui précède et qui est dirigé contre la 

vie, l’intégrité physique ou la liberté des personnes, ou qui affecterait les 
institutions; 

4. La tentative de commettre les infractions visées au présent article ou la participation 
en tant qu’acteur ou complice d’une personne qui commet ou tente de commettre ces 
infractions; 

b) S’il existe des motifs sérieux de croire qu’une demande d’extradition a été présentée en 
vue de poursuivre ou de punir une personne en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité 
ou de ses opinions politiques; 

c) Si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est une infraction seulement au 
regard de la loi militaire; 

d) Si la personne réclamée a déjà été jugée sur le territoire de la Partie requise pour les 
mêmes faits que ceux qui ont donné lieu à la demande d’extradition ou a bénéficié d’une amnistie 
ou d’une grâce pour la même infraction dans la Partie requérante ou la Partie requise; 

e) Si les poursuites pénales ou la peine pour laquelle l’extradition est demandée sont 
prescrites en vertu de la législation nationale de la Partie requérante; 

f) Si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est punie par la Partie requérante 
d’une peine interdite par la législation nationale de la Partie requise. Toutefois, l’extradition peut 
être accordée à condition que la Partie requérante donne à la Partie requise des assurances 
suffisantes à l’effet que la peine ne sera pas prononcée ou, si elle l’est, ne sera pas appliquée; 

g) Si la personne réclamée a été condamnée ou doit être jugée dans la Partie requérante par 
un tribunal spécial; et 

h) Si l’un des documents visés à l’article 9 du présent traité manque dans la demande 
d’extradition et s’il n’a pas été remédié à cette omission. 

Article 5. Extradition de ressortissants 

1. Aucune Partie n’est tenue, en vertu du présent Traité, de livrer ses propres ressortissants. 
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2. Si la demande d’extradition est rejetée au seul motif que la personne réclamée est un 
ressortissant de la Partie requise, cette dernière soumet l’affaire à ses autorités compétentes afin 
que les poursuites concernant l’infraction soient engagées. À cette fin, la Partie requise demande à 
la Partie requérante les éléments de preuve qui attestent la participation de la personne aux faits 
qui lui sont reprochés. La Partie requise informe la Partie requérante de la suite donnée à sa 
demande. 

Article 6. Règle de la spécialité 

1. Une personne extradée conformément au présent Traité ne peut être, sur le territoire de la 
Partie requérante, arrêtée, poursuivie ou punie pour une infraction autre que celle pour laquelle 
l’extradition a été accordée, ni être extradée par ladite Partie vers un État tiers, sauf : 

a) Si la personne a quitté le territoire de la Partie requérante après son extradition et y 
est revenue de son plein gré; 

b) Si la personne n’a pas quitté volontairement le territoire de la Partie requérante dans 
un délai de 30 jours après la date à laquelle il était libre de le faire; ou 

c) Si la Partie requise a consenti à ce que la personne soit arrêtée, poursuivie ou punie 
sur le territoire de la Partie requérante ou extradée vers un État tiers pour une 
infraction autre que celle pour laquelle l’extradition a été accordée, après que la 
Partie requérante a présenté par la voie diplomatique une demande à cet effet, 
accompagnée du mandat d’arrêt relatif à la nouvelle infraction, des dispositions 
légales correspondantes ainsi que des documents visés à l’article 9 du présent Traité. 

Le consentement peut être donné lorsque l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée 
entraîne l’obligation d’accorder l’extradition conformément au présent Traité. 

2. Ces dispositions ne s’appliquent pas aux infractions commises après l’extradition. 
3. Si, au cours de la procédure, la qualification de l’infraction pour laquelle la personne 

réclamée a été extradée est modifiée, cette personne est poursuivie et condamnée, à condition que 
l’infraction, dans sa nouvelle configuration juridique : 

a) Repose sur le même ensemble de faits que ceux établis dans la demande 
d’extradition et les documents présentés à l’appui de celle-ci; et 

b) Soit passible de la même peine maximale que l’infraction pour laquelle la personne 
réclamée a été extradée ou d’une peine dont la durée maximale est inférieure. 

Article 7. Renseignements et documents complémentaires 

Si les renseignements fournis par la Partie requérante pour le traitement d’une demande 
d’extradition ou les documents présentés à l’appui de celle-ci ne sont pas suffisants pour permettre 
à la Partie requise de prendre une décision conformément aux dispositions du présent Traité, cette 
dernière peut demander qu’un complément d’information lui soit fourni ou que les documents 
omis ou manquants lui soient présentés. 
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Article 8. Extradition simplifiée 

1. Si la personne réclamée informe les autorités compétentes de la Partie requise qu’elle 
consent à être extradée, cette Partie accorde son extradition sans autres formalités et prend toutes 
les dispositions permises par sa législation pour accélérer l’extradition. 

2. Le consentement est libre, exprès et volontaire, et la personne réclamée est informée de 
ses droits et des conséquences de sa décision. Une fois l’extradition décidée, le consentement est 
irrévocable. 

Article 9. Documents à fournir à l’appui des demandes d’extradition 

1. La demande d’extradition est présentée par la voie diplomatique. 
2. La demande d’extradition contient la description de l’infraction pour laquelle 

l’extradition est demandée et s’accompagne : 
a) D’un exposé des faits allégués; 
b) D’une attestation des dispositions juridiques en vigueur déterminant les éléments 

constitutifs de l’infraction; 
c) D’une attestation des dispositions juridiques en vigueur déterminant la peine prévue 

pour l’infraction; 
d) D’une attestation des dispositions juridiques en vigueur concernant la prescription de 

l’action pénale ou de la peine; 
e) Des données à caractère personnel et des antécédents de la personne réclamée qui 

permettent de l’identifier et, dans la mesure du possible, de la localiser; 
f) D’une copie certifiée conforme du mandat d’arrêt ou de réarrestation délivré par les 

autorités compétentes de la Partie requérante; et 
g) D’une copie certifiée conforme du jugement définitif rendu par les autorités 

compétentes de la Partie requérante, dans le cas où la personne réclamée a été 
condamnée. 

3. Lorsque la demande d’extradition concerne une personne condamnée, une attestation du 
procès-verbal indiquant la durée de la peine restant à purger est jointe. 

4. Tous les documents qui doivent être présentés par la Partie requérante conformément aux 
dispositions du présent Traité sont dispensés de toute formalité de légalisation lorsqu’ils sont 
transmis par la voie diplomatique. 

Article 10. Arrestation provisoire 

1. En cas d’urgence, la Partie requérante peut demander, par la voie diplomatique, 
l’arrestation provisoire d’une personne accusée ou condamnée. La demande contient le libellé de 
l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée, la description de la personne réclamée et, si 
possible, le lieu où elle se trouve, l’engagement de soumettre une demande d’extradition formelle 
ainsi que l’indication de l’existence d’un mandat d’arrêt délivré par l’autorité judiciaire 
compétente ou d’un verdict de culpabilité à l’égard de la personne réclamée. 
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2. Dès réception d’une telle demande, la Partie requise prend les mesures nécessaires pour 
obtenir l’arrestation de la personne réclamée. 

3. Il est mis fin à l’arrestation provisoire, conformément à la législation de la Partie requise, 
si dans les 60 jours suivant l’arrestation de la personne réclamée, la Partie requise n’a pas reçu la 
demande officielle d’extradition accompagnée des pièces à l’appui visés à l’article 9 du présent 
Traité. 

4. La remise en liberté d’une personne arrêtée ou en détention provisoire en application du 
paragraphe 3 ne fait pas obstacle à la présentation ultérieure d’une demande formelle d’extradition 
conforme aux exigences du présent instrument. 

Article 11. Concours de demandes 

1. Lorsque des demandes sont reçues de la part de deux ou plusieurs États pour l’extradition 
de la même personne, la Partie requise décide vers lequel de ces États la personne doit être 
extradée et notifie la Partie requérante de sa décision. 

2. Pour déterminer l’État auquel l’extradition est accordée, la Partie requise tient compte de 
toutes les circonstances pertinentes, notamment : 

a) De la gravité des infractions, si les demandes se rapportent à différentes infractions; 
b) Du moment et du lieu où chacune des infractions a été commise; 
c) Des dates respectives des demandes; 
d) De la nationalité de la personne réclamée; 
e) Du lieu de résidence habituelle de la personne réclamée; 
f) De l’existence de traités d’extradition internationaux en la matière avec les autres 

États requérants. 

Article 12. Décision et remise 

1. La Partie requise communique à la Partie requérante, par la voie diplomatique, sa 
décision concernant la demande d’extradition, une fois qu’elle est devenue définitive. 

2. En cas de rejet total ou partiel d’une demande d’extradition, la Partie requise indique les 
motifs de sa décision. 

3. Si l’extradition est accordée, les Parties conviennent de la remise de la personne 
réclamée, qui est effectuée dans les 60 jours suivant la date à laquelle la Partie requérante a reçu la 
communication visée au paragraphe 1 du présent article. 

4. Si la personne réclamée n’a pas été transférée dans le délai prévu, elle est remise en 
liberté et la Partie requise peut ultérieurement refuser d’extrader l’intéressé pour la même 
infraction. 

5. Si, en raison de circonstances imprévisibles ou d’un cas de force majeure, la remise ne 
peut être effectuée, les deux Parties fixent d’un commun accord une nouvelle date de remise, à 
laquelle les dispositions du paragraphe 4 du présent article sont applicables. 

6. De même, une nouvelle date de remise peut être fixée lorsque, en raison de l’état de santé 
de la personne réclamée, le transfèrement pourrait mettre sa vie en danger ou aggraver son état. 
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Dans ce cas, la Partie requise soumet à la Partie requérante un rapport médical détaillé établi par 
un médecin expert. 

Article 13. Remise différée 

1. La Partie requise peut, après avoir consenti à l’extradition, différer la remise de la 
personne réclamée lorsque des poursuites sont en cours à son égard ou lorsqu’elle purge une peine 
sur le territoire de la Partie requise pour une infraction autre que celle pour laquelle l’extradition a 
été accordée, jusqu’à la conclusion des poursuites ou l’exécution complète de la peine qui lui a été 
infligée. 

2. Le report de la remise suspend le délai de prescription des poursuites judiciaires en cours 
dans la Partie requérante pour les faits qui font l’objet de la demande d’extradition. 

Article 14. Remise temporaire 

1. La Partie requise peut, après avoir accordé l’extradition et à la demande de la Partie 
requérante, remettre temporairement la personne réclamée qui a fait l’objet d’une condamnation 
dans la Partie requise, afin qu’elle puisse être poursuivie dans la Partie requérante pendant 
l’exécution de la peine dans la Partie requise. La personne ainsi remise reste sous la garde de la 
Partie requérante et est renvoyée à la Partie requise à l’issue de la procédure correspondante ou de 
la période visée à l’alinéa c) du paragraphe suivant. 

2. La demande de remise temporaire de la personne réclamée contient : 
a) La justification de la nécessité de procéder à la remise; 
b) Une déclaration selon laquelle la durée de la procédure correspondante n’excède pas 

trois ans; et 
c) L’engagement de la Partie requérante à renvoyer la personne réclamée à l’issue de la 

procédure pour laquelle la remise est demandée ou après une période de trois ans. 
Dans ce dernier cas, la personne est restituée même si la procédure menée dans la 
Partie requérante n’est pas terminée. 

3. La remise temporaire est recevable lorsque la durée de la peine de privation de liberté que 
la personne réclamée doit encore purger dans la Partie requise est supérieure à trois ans. 

4. Le temps passé par la personne remise à titre temporaire sur le territoire de la Partie 
requérante est pris en compte pour l’exécution de sa peine dans la Partie requise. 

Article 15. Procédure 

Les demandes d’extradition adressées à la Partie requise sont traitées conformément aux 
procédures établies en la matière et régies par le droit de cette Partie. 

Article 16. Remise de biens à la demande de la Partie requérante 

1. Dans la mesure où la législation nationale de la Partie requise le permet et sans préjudice 
des droits des tiers, qui seront dûment respectés, les biens ou objets qui ont servi à commettre 
l’infraction et ceux qui en proviennent directement ou indirectement, ou qui peuvent de quelque 
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manière que ce soit servir d’éléments de preuve dans le cadre de la procédure, et qui sont trouvés 
en possession de la personne réclamée au moment de son arrestation, sont remis au moment où 
l’extradition est accordée, même si l’extradition ne peut être menée à son terme en raison du 
décès, de la disparition ou de l’évasion de l’inculpé. 

2. Lorsque la Partie requise ou des tiers ont des droits sur les objets remis, il est vérifié 
qu’ils ont été remis à la Partie requérante aux fins d’une procédure pénale, conformément aux 
dispositions du présent article, et ils sont restitués à la Partie requise dans les conditions que cette 
dernière jugera appropriées et sans frais. 

3. La Partie requise peut retenir temporairement ou remettre sous condition de restitution ou 
de retour ultérieurs les objets visés au paragraphe 1 du présent article et qui ne se trouvent pas en 
possession de la personne réclamée au moment de son arrestation, lorsqu’ils peuvent faire l’objet 
d’une mesure de saisie sur le territoire de cette Partie dans le cadre d’une procédure pénale en 
cours, sur demande d’entraide judiciaire. 

Article 17. Transit 

1. Le transit à travers le territoire de l’une des Parties d’une personne qui est remise à l’autre 
Partie par un État tiers est autorisé sur présentation, par la voie diplomatique, d’une copie certifiée 
conforme de la décision d’extradition. 

2. La garde de la personne extradée incombe aux autorités de l’État de transit tant que ladite 
personne se trouve sur son territoire. 

3. La Partie requérante rembourse à l’État de transit, sur demande de celui-ci, tous les frais 
engagés à cette fin. 

Article 18. Frais 

Tous frais et coûts résultant d’une extradition sont à la charge de la Partie sur le territoire de 
laquelle ils sont engagés. Les frais et coûts de transfèrement de la personne extradée ainsi que 
ceux résultant d’un permis de transit sont à la charge de la Partie requérante. 

Article 19. Consultations et règlement des différends 

1. Les Parties se consultent, à des moments convenus d’un commun accord, en vue de 
faciliter l’application des dispositions du présent Traité. 

2. Tout différend entre les Parties concernant l’application, l’interprétation ou l’exécution 
des dispositions du présent Traité est réglé à l’amiable par la voie de négociations diplomatiques 
directes. 

Article 20. Champ d’application temporel 

Le présent Traité s’applique aux infractions visées à l’article 2 qui ont été commises avant ou 
après son entrée en vigueur. 
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Article 21. Protection des renseignements 

Les Parties s’engagent à protéger les renseignements échangés en vertu du présent Traité, 
conformément aux dispositions de leur législation nationale applicable. 

Article 22. Liens avec d’autres traités 

Le présent Traité n’empêche pas les Parties de coopérer en matière d’extradition 
conformément à d’autres instruments internationaux auxquels elles sont parties. 

Article 23. Entrée en vigueur, modifications et dénonciation 

1. Le présent Traité entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des 
notifications par lesquelles les Parties s’informent, par la voie diplomatique, de l’accomplissement 
des formalités requises par leur législation nationale, et reste en vigueur pour une durée 
indéterminée. 

2. Dès l’entrée en vigueur du présent Traité, le Traité d’extradition entre les États-Unis du 
Mexique et la République de Cuba, signé à La Havane, Cuba, le 25 mai 1925, cesse de produire 
ses effets. 

3. Le présent Traité peut être modifié par consentement mutuel des Parties, formalisé par 
des communications écrites adressées par la voie diplomatique. Ces modifications entrent en 
vigueur conformément à la procédure établie au paragraphe 1 du présent article. 

4. Chacune des Parties peut à tout moment dénoncer le présent Traité par notification écrite 
adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique, auquel cas le Traité cesse de produire ses effets 
180 jours après la date de réception de ladite notification. 

5. Les procédures d’extradition en cours au moment de la dénonciation du présent Traité 
sont menées à bien conformément au présent Traité. 

SIGNÉ à Mexico, le 1er novembre 2013, en double exemplaire en langue espagnole, les deux 
textes faisant également foi. 

Pour les États-Unis du Mexique : 
JESÚS MURILLO KARAM 

Procureur général de la République 

Pour la République de Cuba : 
BRUNO RODRÍGUEZ PARRILLA 
Ministre des affaires étrangères  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY ON MUTUAL JUDICIAL ASSISTANCE IN CRIMINAL MATTERS 
BETWEEN THE UNITED MEXICAN STATES AND THE REPUBLIC OF CUBA 

The United Mexican States and the Republic of Cuba, hereafter referred to as “the Parties”, 
Seeking to improve and strengthen cooperation between the two countries in order to suppress 

crime and combat the impunity of criminals, 
Desirous of cooperating more closely on the basis of the principles of mutual respect, 

sovereignty and equality, 
Motivated by the desire to promote joint actions to prevent, control and suppress crime in all 

its forms, by taking coordinated actions to streamline traditional mechanisms of judicial 
assistance, 

On a basis of mutual respect for sovereignty and equality between the States, 
Have agreed as follows: 

Article I. Scope of application 

1. The Parties shall, in accordance with this Treaty, grant each other mutual judicial 
assistance in criminal matters. 

2. Judicial assistance shall be granted even if the acts or omissions that give rise to requests 
for judicial assistance are not considered crimes by the national legislation of the Requested Party, 
except in those cases in which such requests are submitted for the implementation of precautionary 
or prevention measures (seizure, freeze, search, confiscation or deposit). 

3. This Treaty shall apply to criminal investigations and proceedings relating to any crime 
under the national legislation of either of the Parties. 

4. In addition, judicial assistance shall be granted if the request refers to crimes related to 
taxes, customs duties, exchange control and others of a fiscal nature. 

5. This Treaty shall apply to any request for judicial assistance presented after its entry into 
force, even if the respective actions or omissions occurred before that date. 

Article II. Central Authorities 

1. In order to ensure appropriate cooperation between the Parties in granting the judicial 
assistance that is the purpose of this Treaty, the United Mexican States designate as Central 
Authorities the Office of the Attorney-General of the Republic, and the Republic of Cuba 
designates the Ministry of Justice. The Parties shall notify each other without delay, through the 
diplomatic channel, of any change in their Central Authorities and areas of competence. 

2. The Central Authorities of the Parties shall transmit and receive directly requests for 
judicial assistance under this Treaty and the responses thereto. 

3. The Central Authority of the Requested Party shall promptly comply with requests for 
judicial assistance or shall forward them for execution to the competent authority, encouraging it 
to comply in a swift and proper manner with the Requesting Party’s request for judicial assistance. 
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Article III. Scope of judicial assistance 

Judicial assistance shall include: 
1. Notification and service of procedural documents; 
2. Service of documents, objects and other forms of evidence; 
3. Information-sharing; 
4. Location and identification of persons and items; 
5. Taking of statements and testimony; 
6. Conduct of expert examinations or other procedural actions set out in their national 

legislation related to the investigations in question; 
7. Implementation of precautionary or interim measures on assets or property, in accordance 

with the legislation of the requested country, such as orders for the freezing or seizure, search, 
confiscation or deposit of goods or objects used in the commission of the crime and the direct or 
indirect proceeds of the crime, as well as their return and distribution; 

8. Summons and transfer of witnesses, victims and experts to appear voluntarily before the 
competent authority of the Requesting Party; 

9. Temporary transfer of detained persons to appear in the territory of the Requesting Party 
in criminal proceedings as a witness or victim or for other proceedings, who had been previously 
identified in the request for judicial assistance; 

10. Authorizing the presence of representatives of the Requesting Party’s competent 
authorities as observers during the execution of a request for judicial assistance; and 

11. Other forms of judicial assistance consistent with the purposes of this Treaty, which are 
compatible with the national legislation of the Requested Party. 

Article IV. Limits of judicial assistance 

1. This Treaty does not empower the authorities of either of the Parties to exercise, in the 
territory of the other, functions the competence of which is exclusively reserved for the authorities 
of that other Party in accordance with its national legislation. 

2. The provisions of this Treaty do not empower natural or legal persons to obtain, remove 
or exclude evidence requested directly or indirectly by any authority or to prevent the execution of 
a request for judicial assistance. 

3. Similarly, this Treaty does not apply to: 
(a) The detention of persons for extradition purposes or for the execution of requests for 

extradition; 
(b) The execution of criminal judgements, including the transfer of sentenced persons; or 
(c) The granting of direct judicial assistance to third States. 

Article V. Precautionary or interim measures 

1. At the written request of the Requesting Party, and if the procedure requested in the 
request for judicial assistance is admissible, in accordance with the national legislation of the 
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Requested Party, the latter may implement the corresponding precautionary or interim measures in 
order to maintain the existing de facto and de jure situation, thus protecting the threatened legal 
interests or preserving related evidence. 

2. In urgent cases, precautionary or interim measures may be processed following the 
announcement of a request for judicial assistance, as long as sufficient information has been 
provided to determine that the conditions for the request for precautionary or interim measures 
have been satisfied and shall be cancelled if the Requesting Party fails to formalize the request for 
judicial assistance within a reasonable period of time. 

Article VI. Processing and content of the request for judicial assistance 

1. Requests for judicial assistance shall be made in writing. 
2. The Requested Party shall immediately start to process the request for judicial assistance 

upon receiving it by fax, electronic mail or other similar means of communication, the Requesting 
Party being under the obligation to transmit the request formally within a reasonable period of 
time after transmission by the aforementioned means. 

3. The Requested Party shall inform the Requesting Party of the results of the execution of 
the request for judicial assistance after formal receipt thereof. However, if the Requesting Party 
states that the judicial assistance is urgent, the absence of a formal submission of the request for 
judicial assistance shall not prejudice notification by the Requested Party of the results thereof. 

4. Requests for judicial assistance shall include: 
(a) The name of the institution and the competent authority conducting the investigation 

or criminal proceedings to which the request relates; 
(b) The purpose of the request and a description thereof; 
(c) A description of the facts under investigation or subject to criminal proceedings, 

transcripts of the legal provisions in effect that criminalize the conduct as a 
punishable offence and of those that establish the jurisdiction and, where necessary, 
the document that indicates the amount of the damage caused; 

(d) The basis and description of any particular proceeding that the Requesting Party 
wishes to be conducted in executing the request for judicial assistance, provided that 
it is not contrary to the national legislation of the Requested Party; 

(e) The period of time within which the Requesting Party wishes its request for judicial 
assistance to be executed, which shall be determined by the Central Authorities, in 
accordance with the national legislation of the Requested Party; 

(f) Where necessary, the request for representatives of the competent authorities of the 
Requesting Party to attend the execution of the request for judicial assistance; 

(g) The identity of persons subject to criminal investigation or proceedings; 
(h) The full name or any other information, such as date of birth, address or telephone 

number, that would help to identify and locate the persons to be served and their 
relationship to the investigation or judicial proceedings under way; 

(i) The location or description of the place to be searched or inspected; 
(j) The location and description of the property or assets to be seized, confiscated or 

deposited; 
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(k) The questions to be asked when taking testimony or an expert opinion; and 
(l) Such other information as may be useful to the Requested State in the execution of 

the request for judicial assistance. 
5. If the Requested Party considers that the information contained in the request for judicial 

assistance is not sufficient, it may request additional information. 

Article VII. Refusal or deferral of the request for judicial assistance 

1. The request for judicial assistance may be refused when: 
(a) Its execution could affect the security or public order of the Requested Party; 
(b) Its execution is contrary to the national legislation of the Requested Party or is not in 

accordance with the provisions of this Treaty or is in breach of the international 
obligations of the Requested Party; 

(c) The request for judicial assistance relates to actions or omissions in respect of which 
the person subject to investigation or criminal proceedings in the Requesting Party 
has already been convicted or acquitted of the same acts in the Requested Party or 
the criminal proceedings are time-barred; 

(d) The request for judicial assistance relates to military offences that are not covered by 
ordinary criminal law; 

(e) The offence in respect of which judicial assistance is requested is regarded by the 
Requested Party as an offence of a political character/nature. For the purposes of this 
Treaty, the following shall not be considered offences of a political character/nature 
and, therefore, requests for judicial assistance shall be processed: 
1. Any crime against the life, physical integrity or freedom of a foreign Head of 

State or Government, or against his or her family members; 
2. Genocide, war crimes committed against the peace and security of mankind; 
3. Acts of terrorism, such as: 

i. Attacks on the life, physical integrity or freedom of individuals who are 
entitled to international protection, including diplomatic agents; 

ii. Hostage-taking or kidnapping; 
iii. Attacks on persons or property committed with the use of bombs, grenades, 

rockets, mines, firearms, explosives or similar devices; 
iv. Acts of unlawful seizure of ships or aircraft; 
v. Any act of violence not included among the aforementioned acts directed 

against the life, physical integrity or freedom of individuals, or that could 
affect institutions. 

4. Offences committed by public officials in the exercise of his or her duties or by 
active subjects linked or related to public servants; and 

5. Attempts to commit the offences referred to in this article or participation as a 
principal or an accomplice of a person who commits or attempts to commit such 
offences. 
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(f) There are substantial grounds for believing that the request for assistance has been 
made for the purpose of prosecuting a person on account of that person’s race, sex, 
religion, nationality, ethnic origin, membership of a particular social group or 
political opinions or that the person’s position may be prejudiced for any of those 
reasons; 

(g) There is the possibility that, as a result of the criminal proceedings in respect of 
which judicial assistance is requested, a sentence could be imposed or executed that 
is prohibited by the national legislation of the Requested Party, unless the Requesting 
Party undertakes not to apply it; and 

(h) The request for judicial assistance does not meet the requirements of this Treaty. 
2. Bank or tax secrecy may not be used as an argument to refuse judicial assistance. 
3. The Requested Party may refuse or defer execution of the request for judicial assistance 

when it considers that its execution may harm or impede an investigation or legal proceeding 
under way in its territory. 

4. Before refusing or deferring the execution of a request for judicial assistance, the 
Requested Party shall consider whether it may grant the judicial assistance subject to such 
conditions as it may deem necessary. If the Requesting Party accepts the judicial assistance subject 
to such conditions, it shall be executed in accordance thereto. 

5. If the Requested Party decides to refuse or defer judicial assistance, it shall so inform the 
Requesting Party through its Central Authority, stating the reasons for that decision as soon as 
possible. 

Article VIII. Validity of documents 

1. The documents submitted under this Treaty and certified by the competent or Central 
Authorities of the Party of origin shall be considered to be authentic without the need for any 
legalization or formalization. 

Notwithstanding the above, if the request contains a requirement for documents to be in a 
specific form, the Requested Party shall send them in that form, if not precluded by its national 
legislation. 

2. For the purposes of this Treaty, the documents recognized as official in the territory of 
one of the Parties are recognized as such in the territory of the other Party. 

Article IX. Confidentiality and limitations on the use of information 

1. The Requested Party shall keep confidential the receipt of a request for judicial 
assistance, its contents and any proceeding undertaken pursuant thereto, unless knowledge thereof 
is necessary for the execution of the request. 

If execution of a request for judicial assistance makes it necessary to breach confidentiality, 
the Requested Party shall seek the authorization of the Requesting Party in writing. Without such 
authorization, the request for judicial assistance will not be executed. 

2. The Requesting Party shall not use any information or evidence obtained under this 
Treaty for purposes other than those stated in the request for judicial assistance without prior 
authorization from the Requested Party. 
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3. In particular cases, if the Requesting Party needs to disclose and use, in whole or in part, 
the information or evidence for purposes other than those specified, it shall request authorization 
therefor from the Requested Party, which may accede to or deny that request in whole or in part. 

4. The use of any information or evidence that has been obtained in accordance with this 
Treaty, and which has been made public in the Requesting Party during the course of the 
investigation or proceeding described in the request for judicial assistance, shall not be subject to 
the restrictions referred to in the paragraph above. 

Article X. Execution of the request for judicial assistance 

1. The fulfilment of the request for judicial assistance shall be conducted in accordance with 
the national legislation of the Requested Party and in accordance with the provisions of this 
Treaty. Requests for judicial assistance shall be executed promptly. 

2. The Requested Party shall execute the request for judicial assistance in accordance with 
the special forms and procedures stated therein by the Requesting Party, unless they are 
incompatible with the national legislation of the Requested Party. 

3. The Central Authority of the Requested Party shall promptly transmit to the Central 
Authority of the Requesting Party the information and evidence resulting from the execution of 
the request for judicial assistance. 

4. When it is not possible to comply with the request for judicial assistance, in whole or in 
part, the Central Authority of the Requested Party shall immediately so inform the Central 
Authority of the Requesting Party, stating the reasons that prevent compliance. 

Article XI. Presence of representatives of the Requesting Party in the execution of 
the request for judicial assistance 

1. The Requesting Party may request the Requested Party to facilitate the presence of 
representatives of its competent authorities as observers during execution of the request for 
judicial assistance, which could require that, during the presentation or processing of testimonial 
or expert evidence, its representatives ask questions through the competent authority of the 
Requested Party and in accordance with the national legislation of both Parties. 

2. The presence of representatives shall be previously authorized by the Requested Party, 
which shall advise the Requesting Party in advance of the date, time and place of the execution of 
the request for judicial assistance. 

3. The Requesting Party shall transmit a list of the names, functional titles and reasons for 
the presence of its representatives as well as the questionnaires to be used in the examination of 
the witness or expert, reasonably far enough in advance of the date of execution of the request for 
judicial assistance. 

Article XII. Notification and service of documents 

1. Pursuant to the request for judicial assistance, the Central Authority of the Requested 
Party shall, within a reasonable period of time, serve or arrange to have served procedural 
documents. 
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2. The fulfilment of the request for judicial assistance shall be attested in a document of 
service, dated and signed by the recipient, or by means of a statement from the competent 
authority of the Requested Party containing the fact, date and form of notification and service. 

Article XIII. Immunities and rights 

1. If an individual who may be affected by the execution of the request for judicial 
assistance invokes immunity or a right in accordance with the national legislation of the Requested 
Party, this claim shall be resolved by the competent authority of the Requested Party prior to the 
execution of the request for judicial assistance and communicated to the Requesting Party through 
the Central Authority. 

2. If the individual invokes immunity or a right in accordance with the national legislation 
of the Requesting Party, the respective Central Authorities shall communicate such claim, so that 
the competent authorities of the Requesting Party might reach a decision in that regard. 

Article XIV. Obtaining of evidence in the Requested Party 

1. The Requested Party shall take, in its territory, witness and victim statements, expert 
opinions, documents, objects and other evidence mentioned in the request for judicial assistance, 
in accordance with its national legislation, and shall transmit them to the Requesting Party. 

2. At the request of the Requesting Party, the Central Authority of the Requested Party shall 
inform the Central Authority of the other Party of the date, time and place where the 
corresponding testimony or evidence will be taken. 

3. In accordance with paragraph 1 of this article, the Requested Party shall deliver to the 
Requesting Party the records of proceedings, as well as the documents, records, files, evidence or 
objects in respect of which the request was made for judicial assistance. 

4. For the purpose of executing the request for judicial assistance, the competent authority 
of the Requested Party may compel, by means of a summons, the person whose presence is 
required to appear and testify or present documents, records or objects under the same conditions 
as would apply in criminal investigations or proceedings in that Party. 

5. The Requesting Party shall comply with any condition agreed upon with the Requested 
Party related to the documents or objects that it delivers, including the legal protection of third 
parties in the case of such documents and objects. 

6. Unless original documents are expressly requested, copies certified by the Central or 
competent Authority of the Requested Party shall be provided. The Requested Party may refuse 
delivery of the original documents if they are needed in a criminal proceeding under way in its 
territory. 

7. At the Requested Party’s request, the Requesting Party shall return as soon as possible 
the originals of the documents and objects that have been delivered, in accordance with 
paragraph 1 of this article. 
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Article XV. Location and identification of persons and objects 

At the Requesting Party’s request, the competent authorities of the Requested Party shall take 
all measures under its national legislation to locate and identify persons and objects mentioned in 
the request for judicial assistance. 

Article XVI. Appearance of persons in the Requesting Party 

1. When the Requesting Party requests the appearance of a person as a witness, victim or 
expert who is in the territory of the Requested Party to give testimony or an expert opinion or 
otherwise act in trial proceedings in its territory, the Requested Party shall proceed to summoning 
and transferring that person in accordance with the request for judicial assistance made. 

2. The person must provide his or her written consent for the transfer to take place. 
Moreover, that person shall enjoy the following guarantees in the Requesting Party: 

(a) Coercive measures or sanctions shall not be applied in case of failure to appear in the 
Requesting Party; 

(b) The said person shall not be prosecuted, detained or subjected to any other restriction 
on personal freedom in that Party for any criminal offence committed prior to 
departure from the Requested Party. However, the said person will be responsible for 
the content of the testimony or expert opinion given. 
The guarantee provided for in this subparagraph shall not apply if the person, being 
free to voluntarily leave the territory of the Requesting Party, does not leave within a 
period of 30 days after having been officially notified that his or her presence is no 
longer required or, after having left, returns voluntarily to the territory of the 
Requesting Party; and 

(c) The person shall not be compelled to testify in any proceedings other than those 
referred to in the request for judicial assistance. 

3 The Requested Party shall inform the person to be transferred, by means of a summons, 
which must contain the guarantees referred to in the preceding subparagraph and indicate that the 
costs of transfer shall be borne by the Requesting Party, in accordance with article XXIII. 

4. The Requested Party may not impose sanctions upon the person or apply coercive 
measures if he or she fails to appear before the court. 

Article XVII. Temporary transfer of persons in custody 

1. Any person in custody in the Requested Party, regardless of his or her nationality, may be 
temporarily transferred to the Requesting Party with the consent of the Central Authority of the 
Requested Party, to be heard as a witness or victim or for other court proceedings mentioned in the 
request for judicial assistance, on the condition that the detainee shall be returned to the Requested 
Party within the time frame established by the latter. 

The initial time frame for the transfer, stay and return of the person shall not exceed 60 days. 
The length of the stay of the transferred person may be extended by the Central Authority of the 
Requested Party by means of a duly substantiated request from the Central Authority of the 
Requesting Party. 
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The formalities and conditions of the transfer and return of the person shall be agreed upon 
between the Central Authorities. 

2. The transfer shall be denied: 
(a) If the person in custody does not consent to it in writing; 
(b) If the presence of the person is required for the continuation of criminal proceedings 

under way in the territory of the Requested Party; 
(c) If the length of the stay of the person in the Requesting Party could exceed the term 

established for the completion of a custodial sentence in the Requested Party; or 
(d) If the transfer of the person to the territory of the Requesting Party threatens the 

person’s safety, health or life. 
3. The Requesting Party shall hold the transferred person in custody while the person 

remains in its territory. If the authorities of the Requested Party lift the measure restricting the 
liberty of the transferred person, the Requesting Party must return the transferred person 
immediately to the Requested Party. 

4. The length of the stay of the transferred person outside the territory of the Requested 
Party shall be considered to be time served as part of the criminal sentence delivered in the 
Requested Party. 

5. A person in custody who does not consent to appear before the Requesting Party may not 
be subjected to any coercive measure or sanction as a result. 

Article XVIII. Protection of persons summonsed or transferred to the Requesting Party 

When necessary, the Requesting Party shall ensure the protection of the persons summonsed 
or transferred to its territory, in accordance with articles XVI and XVII of this Treaty. 

Article XIX. Hearing by videoconference 

1. The Requesting Party may request that the statement of a person in the territory of the 
Requested Party be given through a hearing by videoconference. 

2. The Requested Party shall consent to the hearing by videoconference, provided that this 
is not contrary to its national legislation. If the Requested Party does not have the technical means 
for videoconferencing, the Requesting Party may make such means available. 

3. The following rules shall apply to hearings by videoconference: 
(a) The hearing shall be conducted in the presence of a competent authority of the 

Requested Party. This authority is also responsible for identifying the person giving 
the statement and for respecting the fundamental principles provided for in the 
national legislation of the Requested Party. If the authority of the Requested Party 
considers that the fundamental principles of its law are not being respected during 
the hearing, it shall take immediate steps to ensure that the hearing is conducted in 
accordance with its law; 

(b) The competent authorities of the Parties shall agree, if necessary, on measures 
relating to the protection of the person giving the statement; 
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(c) The hearing shall be held directly by the Requesting Party or under its direction, in 
accordance with its national legislation; and 

(d) At the conclusion of the hearing, the competent authority of the Requested Party 
shall produce a record, indicating the date, time and place thereof, the identity of the 
person who gave the statement, its content and the identities and capacities of any 
other persons who participated in the hearing. This document shall be transmitted to 
the Requesting Party. 

Article XX. Special cases of assistance 

In special cases, the Requested Party shall submit, insofar as its competent authorities can 
obtain them, extracts of criminal records and/or documents or objects that might be needed in an 
investigation and/or criminal proceedings, except those documents and objects that contain State 
secrets. 

Article XXI. Spontaneous transmission of evidence and information 

1. Through the Central Authorities and within the limits of their national legislation, the 
competent authorities of each Party may, without a request for judicial assistance in that regard 
having been submitted, exchange information and evidence in respect of criminally punishable 
acts where they consider that this transmission is of such a nature that it would allow the other 
Party: 

(a) To submit a request for judicial assistance under this Treaty; 
(b) To initiate criminal proceedings; or 
(c) To facilitate the conduct of an ongoing criminal investigation. 

2. The Party providing the information may, in accordance with its national legislation, 
make its use by the Receiving Party subject to certain conditions. The Receiving Party shall be 
under the obligation to comply with those conditions. 

Article XXII. Restriction on the ownership of objects, proceeds or instruments of crime 

1. The Requested Party, at the Requesting Party’s request, shall conduct proceedings and 
investigations required to ascertain whether objects, proceeds or instruments of a crime or related 
to crime are in its territory and shall inform the Requesting Party of the results thereof. When 
making the request, the Requesting Party shall inform the Requested Party of the reasons which 
lead it to believe that objects, profits, proceeds or instruments of a crime or related to 
crime may be located in its territory. 

2. Once the profits or proceeds of crime or objects related to crime have been located, in 
accordance with paragraph 1 of this article, the Requested Party, at the request of the Requesting 
Party, shall take the measures provided for in its national legislation to safeguard them and shall 
take the necessary measures to prevent their transaction, transfer or disposal or destruction. 

3. To the extent permitted by its national legislation and subject to a request from the 
Requesting Party, the Requested Party must request, as a matter of priority, the return to the 
Requesting Party of the profits and/or proceeds of crime, with a view, in particular, to 
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compensating victims or returning them to the rightful owner, without prejudice to the rights of 
bona fide third parties. 

4. The delivery of the profits and/or proceeds of crime will take place subject to a sharing 
agreement, in accordance with the national legislation of the Parties. Profits and/or proceeds will 
be shared pursuant to an agreement between the Central Authorities, which must be reached 
before the decision on the termination of ownership and transfer of the profits and/or proceeds of 
crime becomes enforceable. 

5. Delivery shall be made in accordance with the national legislation of the Requested Party, 
after deduction of administration expenses and payment of any taxes and fees to which they might 
be subject. 

6. This request for judicial assistance also includes instruments used to commit crime. 

Article XXIII. Costs 

1. The Requested Party shall bear the ordinary costs of executing requests for judicial 
assistance, except in the following cases in which they shall be borne by the Requesting Party: 

(a) The costs associated with the transfer of persons from or to their territory, in 
accordance with articles XVI and XVII of this Treaty, and their stay in the territory 
of the Requesting Party, and other personal costs related to the execution of judicial 
assistance; 

(b) Costs and fees for expert witnesses; 
(c) Costs relating to the transport and stay of representatives of the competent authorities 

of the Requesting Party during execution of the request for judicial assistance, in 
accordance with article XI, paragraph 1, of this Treaty; and 

(d) Costs associated with the shipping and return of objects transferred from the territory 
of the Requested Party to the territory of the Requesting Party. 

2. If expenses of a substantial or extraordinary nature are or will be required to fulfil the 
request for judicial assistance, the Central Authorities shall consult one another to determine the 
conditions under which the request is to be executed, as well as the manner in which the costs are 
to be borne. 

Article XXIV. Other legal agreements or instruments 

2. The provisions of this Treaty shall not affect any request for more extensive judicial 
assistance that might have been or that might be agreed upon between the Parties in other legal 
agreements or instruments or deriving from their national legislation. 

3. The Parties shall ensure the adoption of all measures necessary to give effect to the 
provisions of this Treaty. 

Article XXV. Consultations and settlement of disputes 

1. The Central Authorities of the Parties shall hold consultations, upon a proposal from 
either of them, concerning the interpretation or application of this Treaty in general or on a 
specific request for judicial assistance. 
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2. Any dispute arising out of the interpretation or application of this Treaty shall be resolved 
amicably through the diplomatic channel. 

Article XXVI. Entry into force, amendments and termination 

1. This Treaty shall enter into force 30 days after the date of receipt of the last notification 
by means of which the Parties inform each other, in writing and through the diplomatic channel, of 
the completion of the formalities required by their national legislations and shall remain in force 
for a period of indefinite duration. 

2. Upon the entry into force of this Treaty, the Treaty on Cooperation between the 
Government of the United Mexican States and the Government of the Republic of Cuba on Mutual 
Judicial Assistance in Criminal Matters, done in Mexico City on 23 April 1996, will cease to be 
valid. 

3. This Treaty may be amended by mutual consent of the Parties, formally communicated in 
writing through the diplomatic channel. Such amendments shall enter into force in accordance 
with the procedure laid down in paragraph 1 of this article. 

4. Either Party may terminate this Treaty, at any time, by means of a written notification 
delivered to the other Party through the diplomatic channel. The Treaty will cease to be valid           
180 days after the date of receipt of such notification. 

5. The termination of this Treaty will not affect the completion of requests for judicial 
assistance received during its term. 

SIGNED at Mexico City on 1 November 2013, in duplicate, in the Spanish language, both 
texts being equally authentic. 

For the United Mexican States: 
JESÚS MURILLO KARAM 

Attorney-General of the Republic 

For the Republic of Cuba: 
BRUNO RODRÍGUEZ PARRILLA 
Minister for Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE ENTRE LES 
ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LA RÉPUBLIQUE DE CUBA 

Les États-Unis du Mexique et la République de Cuba, ci-après dénommés « Parties », 
Souhaitant améliorer et renforcer la collaboration entre les deux pays dans le but de réprimer 

la criminalité et de lutter contre l’impunité de ses acteurs, 
Désireux de coopérer plus étroitement sur la base des principes de respect mutuel, de 

souveraineté et d’égalité, 
Animés par le désir de promouvoir des actions conjointes de prévention, de contrôle et de 

répression de la criminalité sous toutes ses formes, par la coordination des actions visant à 
rationaliser les mécanismes traditionnels d’aide judiciaire, 

S’appuyant sur le respect mutuel de la souveraineté et de l’égalité entre les États, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application 

1. Les Parties s’accordent mutuellement, conformément aux dispositions du présent Traité, 
une aide judiciaire en matière pénale. 

2. Les Parties se prêtent assistance même si les actes ou omissions qui donnent lieu aux 
demandes d’entraide judiciaire ne sont pas considérés comme des infractions par la législation 
nationale de la Partie requise, sauf dans les cas où ces demandes sont présentées pour l’application 
de mesures de précaution ou conservatoires (prise ferme, saisie, perquisition, occupation ou 
dépôt). 

3. Le présent Traité s’étend aux enquêtes et procédures pénales relatives à toute infraction 
prévue par la législation nationale de l’une ou l’autre Partie. 

4. L’entraide judiciaire est également accordée lorsque la demande a trait à des infractions 
relatives aux impôts, aux droits de douane, au contrôle des changes et à d’autres infractions 
fiscales. 

5. Le présent Traité s’applique à toute demande d’entraide judiciaire présentée après son 
entrée en vigueur, y compris lorsque les actes ou omissions en cause ont eu lieu avant cette date. 

Article II. Autorités centrales 

1. Afin d’assurer une coopération adéquate entre les Parties dans la fourniture de l’entraide 
judiciaire qui fait l’objet du présent Traité, le Bureau du Procureur général de la République, pour 
ce qui est des États-Unis du Mexique, et le Ministère de la justice, pour ce qui est de la République 
de Cuba, sont désignés comme autorités centrales. Les Parties se notifient sans délai, par la voie 
diplomatique, tout changement concernant leurs autorités centrales et leurs domaines de 
compétence. 

2. Les autorités centrales des Parties transmettent et reçoivent directement les demandes 
d’entraide judiciaire visées par le présent Traité et les réponses qui y sont apportées. 
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3. L’autorité centrale de la Partie requise exécute promptement les demandes d’entraide 
judiciaire ou les transmet pour exécution à l’autorité compétente, en encourageant cette dernière à 
donner rapidement et convenablement suite à la demande d’entraide judiciaire de la Partie 
requérante. 

Article III. Portée de l’entraide judiciaire 

L’entraide judiciaire comprend : 
1. La notification et la remise des actes de procédure; 
2. La remise de documents, d’objets et d’éléments de preuve; 
3. L’échange de renseignements; 
4. La localisation et l’identification de personnes et de biens; 
5. Le recueil des déclarations et des témoignages; 
6. La conduite des expertises ou d’autres actes de procédure prévus par la législation 

nationale, en rapport avec les enquêtes en question; 
7. L’exécution des mesures de précaution ou conservatoires à l’égard d’avoirs ou de biens, 

conformément à la législation du pays requis, notamment les ordonnances de saisie ou de 
séquestre, de perquisition, de fouille, d’occupation ou de dépôt relatives aux biens ou objets ayant 
servi à la commission de l’infraction et à ceux qui proviennent directement ou indirectement de 
l’infraction, ainsi que leur restitution et leur répartition; 

8. La convocation et le transfèrement de témoins, de victimes et d’experts en vue de leur 
comparution volontaire devant l’autorité compétente de la Partie requérante; 

9. Le transfèrement temporaire de personnes détenues en vue de leur comparution sur le 
territoire de la Partie requérante dans le cadre d’une procédure pénale en tant que témoins ou 
victimes, ou pour d’autres actes de procédure, déterminés au préalable dans la demande d’entraide 
judiciaire; 

10. L’autorisation de la présence de représentants des autorités compétentes de la Partie 
requérante en qualité d’observateurs pendant l’exécution d’une demande d’entraide judiciaire; et 

11. Toute autre forme d’entraide judiciaire conforme aux objectifs du présent Traité et 
compatible avec la législation nationale de la Partie requise. 

Article IV. Limitations de l’entraide judiciaire 

1. Le présent Traité n’autorise pas les autorités d’une Partie à exercer sur le territoire de 
l’autre Partie des fonctions qui relèvent exclusivement de la compétence des autorités de cette 
autre Partie, aux termes de sa législation nationale. 

2. Les dispositions du présent Traité n’accordent aucun droit aux personnes physiques ou 
morales de recueillir, d’éliminer ou d’exclure des éléments de preuve demandés directement ou 
indirectement par une autorité ou d’empêcher l’exécution d’une demande d’entraide judiciaire. 

3. De la même manière, le présent Traité n’est pas applicable : 
a) À l’arrestation de personnes aux fins d’extradition, ni à l’exécution de demandes 

d’extradition; 
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b) À l’exécution de décisions pénales, y compris le transfèrement des personnes 
condamnées; ou 

c) À la fourniture d’une aide judiciaire directe à des États tiers. 

Article V. Mesures de précaution ou conservatoires 

1. Sur demande écrite de la Partie requérante et lorsque la procédure requise dans la 
demande d’entraide judiciaire est admissible en vertu de la législation nationale de la Partie 
requise, celle-ci peut prendre les mesures de précaution ou conservatoires appropriées dans le but 
de maintenir la situation de fait et de droit existante, de protéger les intérêts juridiques menacés ou 
de préserver les éléments de preuve à cet égard. 

2. En cas d’urgence, les mesures de précaution ou conservatoires peuvent être prises dès 
l’annonce d’une demande d’entraide judiciaire, à condition que des renseignements suffisants 
aient été fournis pour établir que les conditions requises pour une demande de mesures de 
précaution ou conservatoires sont satisfaites, et sont annulées si la Partie requérante ne formule 
pas formellement la demande d’entraide judiciaire dans un délai raisonnable. 

Article VI. Traitement et contenu de la demande d’entraide judiciaire 

1. La demande d’entraide judiciaire est présentée par écrit. 
2. La Partie requise entame immédiatement le traitement de la demande d’entraide 

judiciaire dès réception de la demande par télécopie, courrier électronique ou autre moyen de 
communication analogue, et la Partie requérante transmet la demande de manière formelle dans un 
délai raisonnable à compter de son envoi par les moyens susmentionnés. 

3. La Partie requise informe la Partie requérante des résultats de l’exécution de la demande 
d’entraide judiciaire après l’avoir reçue de manière formelle. Toutefois, si la Partie requérante 
exprime l’urgence de l’entraide judiciaire, l’absence de présentation formelle de la demande 
d’entraide judiciaire n’empêche pas la Partie requise de notifier les résultats de la demande 
d’entraide judiciaire. 

4. La demande d’entraide judiciaire contient : 
a) Le nom de l’institution et de l’autorité compétente chargée de l’enquête ou de la 

procédure pénale dont découle la demande; 
b) L’objet et la description de la demande; 
c) L’exposé des faits qui font l’objet de l’enquête ou de la procédure pénale, la 

transcription des dispositions juridiques en vigueur qui qualifient le comportement 
d’acte punissable et de celles qui établissent la compétence et, s’il y a lieu, le 
document indiquant l’étendue des dommages causés; 

d) Le fondement et la description de toute procédure spéciale que la Partie requérante 
souhaite voir mener dans le cadre de l’exécution de la demande d’entraide judiciaire, 
à condition qu’elle ne soit pas contraire à la législation nationale de la Partie requise; 

e) Le délai dans lequel la Partie requérante souhaite que la demande d’entraide 
judiciaire soit exécutée, lequel est fixé par les autorités centrales, conformément à la 
législation nationale de la Partie requise; 
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f) Le cas échéant, la demande pour que des représentants des autorités compétentes de 
la Partie requérante assistent à l’exécution de la demande d’entraide judiciaire; 

g) L’identification des personnes faisant l’objet d’une enquête ou d’une procédure 
pénale; 

h) Le nom complet ou tout autre renseignement tel que la date de naissance, le lieu de 
résidence, le numéro de téléphone, permettant d’identifier et de localiser les 
personnes à notifier et leur lien avec l’enquête ou la procédure judiciaire en cours; 

i) L’emplacement ou la description du lieu à perquisitionner ou à inspecter; 
j) L’emplacement et la description des biens ou avoirs à sécuriser, à occuper ou à 

déposer; 
k) Les questions à poser lors du témoignage ou de l’expertise; et 
l) Tout autre renseignement susceptible d’être utile à la Partie requise lors de 

l’exécution de la demande d’entraide judiciaire. 
5. Si la Partie requise estime que les renseignements contenus dans la demande d’entraide 

judiciaire sont insuffisants pour donner suite à la demande d’entraide judiciaire, elle peut 
demander un complément d’information. 

Article VII. Refus ou report de la demande d’entraide judiciaire 

1. La demande d’entraide judiciaire peut être refusée : 
a) Si l’exécution de la demande peut porter atteinte à la sécurité ou à l’ordre public de 

la Partie requise; 
b) Si l’exécution de la demande est contraire à la législation nationale de la Partie 

requise ou n’est pas conforme aux dispositions du présent Traité ou est contraire aux 
obligations internationales de la Partie requise; 

c) Si la demande concerne des actes ou des omissions pour lesquels la personne faisant 
l’objet d’une enquête ou d’une procédure pénale sur le territoire de la Partie 
requérante a déjà été condamnée ou acquittée sur le territoire de la Partie requise 
pour les mêmes faits ou si l’action pénale est prescrite; 

d) Si la demande vise des infractions au regard de la loi militaire, qui ne constituent pas 
des infractions au regard de la loi pénale ordinaire; 

e) Si l’infraction pour laquelle l’entraide judiciaire est demandée est considérée par la 
Partie requise comme une infraction de caractère ou de nature politique. Aux fins du 
présent Traité, les infractions ci-après ne sont pas considérées comme des infractions 
de caractère ou de nature politique et il est donc donné suite à la demande d’entraide 
judiciaire : 
1. Toute atteinte à la vie, à l’intégrité physique ou à la liberté d’un chef d’État ou 

de gouvernement étranger, ou des membres de sa famille; 
2. Le génocide, les crimes de guerre commis contre la paix et la sécurité de 

l’humanité; 
3. Les actes de terrorisme tels que : 
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i. L’attentat contre la vie, l’intégrité physique ou la liberté des personnes qui 
ont droit à une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques; 

ii. La prise d’otages ou l’enlèvement de personnes; 
iii. L’attentat contre des personnes ou des biens commis au moyen de bombes, 

de grenades, de roquettes, de mines, d’armes à feu, d’explosifs ou de 
dispositifs analogues; 

iv. Les actes de capture illicite de navires ou d’aéronefs; 
v. Tout acte de violence non compris dans ce qui précède et qui est dirigé 

contre la vie, l’intégrité physique ou la liberté des personnes, ou qui 
affecterait les institutions. 

4. Les infractions commises par des fonctionnaires dans l’exercice de leurs 
fonctions ou par des sujets actifs liés ou apparentés à des fonctionnaires; et 

5. La tentative de commettre les infractions visées au présent article ou la 
participation en tant qu’acteur ou complice d’une personne qui commet ou tente 
de commettre ces infractions. 

f) Si la Partie requise à de sérieux motifs de croire que la demande d’entraide judiciaire 
a été présentée en vue de poursuivre une personne en raison de sa race, de son sexe, 
de sa religion, de sa nationalité, de son origine ethnique, de son appartenance à un 
groupe social déterminé ou de ses opinions politiques, ou qu’il pourrait être porté 
atteinte à la situation de cette personne pour l’une de ces raisons; 

g) S’il existe une possibilité que, à la suite de la procédure pénale pour laquelle 
l’entraide judiciaire est demandée, une peine interdite par la législation nationale de 
la Partie requise soit prononcée ou exécutée, à moins que la Partie requérante 
s’engage à ne pas l’appliquer; et 

h) Si la demande d’entraide judiciaire ne répond pas aux exigences du présent Traité. 
2. Le secret bancaire ou fiscal ne peut pas être invoqué pour refuser l’entraide judiciaire. 
3. La Partie requise peut opposer un refus à une demande d’entraide judiciaire ou différer 

son exécution quand elle estime que l’exécution de cette demande pourrait nuire ou faire obstacle 
à une enquête ou à une procédure judiciaire en cours sur son territoire. 

4. Avant d’opposer un refus à une demande d’entraide judiciaire ou de différer son 
exécution, la Partie requise examine si elle ne pourrait pas y consentir sous certaines conditions 
qu’elle estime nécessaires. Si la Partie requérante souscrit à ces conditions, elle est tenue de les 
observer. 

5. Si la Partie requise décide d’opposer un refus à une demande d’entraide judiciaire ou d’en 
différer l’exécution, elle en informe la Partie requérante par l’intermédiaire de son autorité centrale 
en précisant les motifs de cette décision dans les plus brefs délais. 

Article VIII. Validité des documents 

1. Les documents transmis en application du présent Traité et certifiés par les autorités 
compétentes ou centrales de la Partie d’origine sont réputés authentiques sans qu’il soit nécessaire 
de les légaliser ou de les formaliser. 
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Nonobstant ce qui précède, si la demande exige que les documents soient présentés sous une 
forme spécifique, la Partie requise les transmet sous cette forme si sa législation interne ne 
l’interdit pas. 

2. Aux fins du présent Traité, les documents reconnus comme officiels sur le territoire d’une 
Partie sont également reconnus comme tels sur le territoire de l’autre Partie. 

Article IX. Confidentialité et limitations dans l’utilisation des renseignements 

1. La Partie requise assure la confidentialité de la demande d’entraide judiciaire reçue, de 
son contenu et de toute mesure prise en vertu de la demande, à moins que sa connaissance ne soit 
nécessaire pour exécuter la demande. 

S’il est nécessaire de violer la confidentialité pour exécuter la demande d’entraide judiciaire, 
la Partie requise demande par écrit l’autorisation de la Partie requérante. La demande d’entraide 
judiciaire n’est pas exécutée sans cette autorisation. 

2. La Partie requérante n’utilise aucun renseignement ou élément de preuve obtenu en 
application du présent Traité à d’autres fins que celles déclarées dans la demande d’entraide 
judiciaire sans l’autorisation préalable de la Partie requise. 

3. Dans des cas particuliers, si la Partie requérante doit divulguer et utiliser, en tout ou en 
partie, les renseignements ou les éléments de preuve à des fins autres que celles spécifiées, elle 
demande l’autorisation correspondante à la Partie requise, qui peut y accéder ou la refuser, en tout 
ou en partie. 

4. L’utilisation de tout renseignement ou élément de preuve obtenus conformément aux 
dispositions du présent Traité et ayant un caractère public sur le territoire de la Partie requérante 
dans le cadre de l’enquête ou de la procédure décrite dans la demande d’entraide judiciaire n’est 
pas soumise à la restriction visée au paragraphe précédent. 

Article X. Exécution de la demande d’entraide judiciaire 

1. La demande d’entraide judiciaire est exécutée conformément à la législation nationale de 
la Partie requise et aux dispositions du présent Traité. La demande d’entraide judiciaire est 
exécutée dans les meilleurs délais. 

2. La Partie requise donne suite à la demande d’entraide judiciaire conformément aux 
moyens et procédures spéciaux indiqués dans la demande par la Partie requérante, sauf si ceux-ci 
sont incompatibles avec la législation nationale de la Partie requise. 

3. L’autorité centrale de la Partie requise transmet en temps voulu à l’autorité centrale de la 
Partie requérante les renseignements et les éléments de preuve obtenus à l’issue de l’exécution de 
la demande d’entraide judiciaire. 

4. Lorsqu’il n’est pas possible de donner suite à la demande d’entraide judiciaire, en tout ou 
en partie, l’autorité centrale de la Partie requise en informe immédiatement l’autorité centrale de la 
Partie requérante et indique les raisons qui l’empêchent de donner suite à la demande. 
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Article XI. Présence de représentants de la Partie requérante pendant l’exécution  
de la demande d’entraide judiciaire 

1. La Partie requérante peut demander à la Partie requise que des représentants de ses 
autorités compétentes soient présents, en qualité d’observateurs, lors de l’exécution de la demande 
d’entraide judiciaire, et peut exiger que, lors de la présentation ou du traitement des témoignages 
ou des preuves d’expertise, ses représentants formulent des questions par l’intermédiaire de 
l’autorité compétente de la Partie requise et conformément à la législation nationale des deux 
Parties. 

2. La présence de représentants est autorisée au préalable par la Partie requise, qui informe à 
l’avance la Partie requérante de la date, de l’heure et du lieu d’exécution de la demande d’entraide 
judiciaire. 

3. La Partie requérante transmet la liste indiquant les noms de ses représentants, leurs 
fonctions et le motif de leur présence ainsi que les questionnaires à utiliser lors de l’audition du 
témoin ou de l’expert dans un délai raisonnable avant la date d’exécution de la demande d’entraide 
judiciaire. 

Article XII. Notification et remise de documents 

1. Conformément à la demande d’entraide judiciaire, l’autorité centrale de la Partie requise 
procède, dans un délai raisonnable, à la signification ou à la remise des actes de procédure. 

2. L’exécution de la demande d’entraide judiciaire est attestée par un document de remise 
daté et signé par le destinataire ou au moyen d’une déclaration de l’autorité compétente de la 
Partie requise indiquant le fait, la date et du mode de notification et de remise. 

Article XIII. Immunités et droits 

1. Si un individu qui pourrait être affecté par l’exécution de la demande d’entraide judiciaire 
invoque une immunité ou un droit aux termes de la législation nationale de la Partie requise, cette 
invocation fait l’objet d’une décision de l’autorité compétente de la Partie requise avant 
l’exécution de la demande d’entraide judiciaire et est communiquée à la Partie requérante par 
l’intermédiaire de l’autorité centrale. 

2. Si l’individu invoque une immunité ou un droit aux termes de la législation nationale de 
la Partie requérante, cette invocation est signalée par l’intermédiaire des autorités centrales 
respectives afin que les autorités compétentes de la Partie requérante puissent se prononcer sur la 
question. 

Article XIV. Obtention d’éléments de preuve sur le territoire de la Partie requise 

1. La Partie requise recueille sur son territoire les déclarations de témoins et de victimes, les 
expertises, les documents, les objets et autres éléments de preuve mentionnés dans la demande 
d’entraide judiciaire, conformément à sa législation nationale, et les transmet à la Partie 
requérante. 
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2. À la demande de la Partie requérante, l’autorité centrale de la Partie requise notifie à 
l’autorité centrale de l’autre Partie la date, l’heure et le lieu où les témoignages ou les éléments de 
preuve en question seront recueillis. 

3. Conformément au paragraphe 1 du présent article, la Partie requise remet à la Partie 
requérante les procès-verbaux concernant les procédures, ainsi que les documents, procès-verbaux, 
dossiers, éléments de preuve ou objets pour lesquels la demande d’entraide judiciaire a été 
formulée. 

4. Aux fins de l’exécution de la demande d’entraide judiciaire, l’autorité compétente de la 
Partie requise peut, au moyen d’une citation à comparaître, citer la personne dont la présence est 
requise pour qu’elle comparaisse et témoigne ou produise des documents, dossiers ou objets, dans 
les mêmes conditions que dans le cadre d’enquêtes ou de procédures pénales dans cette Partie. 

5. La Partie requérante satisfait à toute condition convenue avec la Partie requise en ce qui 
concerne les documents ou objets qu’elle lui remet, notamment pour ce qui est de la protection des 
droits de tiers sur ces documents et objets. 

6. À moins que les documents originaux ne soient expressément demandés, l’autorité 
centrale ou compétente de la Partie requise fournit des copies certifiées. La Partie requise peut 
refuser de fournir les documents originaux si ceux-ci sont nécessaires pour une procédure pénale 
en cours sur son territoire. 

7. À la demande de la Partie requise, la Partie requérante restitue dans les plus brefs délais 
les originaux des documents et objets qui lui ont été remis, conformément au paragraphe 1 du 
présent article. 

Article XV. Localisation et identification des personnes et des objets 

À la demande de la Partie requérante, les autorités compétentes de la Partie requise prennent 
toutes les mesures prévues dans leur législation nationale pour localiser et identifier les personnes 
et les objets visés dans la demande d’entraide judiciaire. 

Article XVI. Comparution de personnes sur le territoire de la Partie requérante 

1. Lorsque la Partie requérante demande la comparution d’une personne qui se trouve sur le 
territoire de la Partie requise en qualité de témoin, de victime ou d’expert, aux fins d’une 
déposition, d’un témoignage d’expert ou d’autres actes de procédure sur son territoire, la Partie 
requise convoque et transfère cette personne conformément à la demande d’entraide judiciaire 
formulée. 

2. La personne ne peut être transférée que si elle y consent par écrit. La personne bénéficie 
également des garanties suivantes sur le territoire de la Partie requérante : 

a) Aucune mesure de contrainte ou de sanction n’est appliquée en cas de non-
comparution dans la Partie requérante; 

b) Elle ne peut être poursuivie, arrêtée ou soumise à toute autre restriction de sa liberté 
individuelle sur le territoire de cette Partie pour toute infraction commise avant son 
départ du territoire de la Partie requise. Toutefois, elle est responsable de la teneur du 
témoignage ou de l’expertise qu’elle fournit. 
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 La garantie prévue au présent alinéa ne s’applique pas si la personne, étant libre de 
quitter le territoire de la Partie requérante, n’est pas partie dans un délai de 30 jours 
après qu’il lui a été officiellement notifié que sa présence plus nécessaire ou si, de sa 
propre volonté, elle est retournée dans le territoire de la Partie requérante après 
l’avoir quitté; et 

c) Elle n’est pas tenue de témoigner dans le cadre d’une procédure autre que celle à 
laquelle se rapporte la demande d’entraide judiciaire. 

3. La Partie requise notifie la personne à transférer au moyen d’une citation à comparaître 
qui contient les garanties visées au paragraphe précédent et indique que les frais de son 
transfèrement sont à la charge de la Partie requérante, conformément à l’article XXIII. 

4. La Partie requise ne peut pas sanctionner la personne ou appliquer des mesures de 
contrainte à son égard en cas de non-comparution. 

Article XVII. Transfèrement provisoire de personnes détenues 

1. Toute personne détenue sur le territoire de la Partie requise, indépendamment de sa 
nationalité, peut être transférée temporairement sur le territoire de la Partie requérante, avec le 
consentement de l’autorité centrale de la Partie requise, pour déposer en qualité de témoin ou de 
victime ou pour d’autres actes de procédure mentionnés dans la demande d’entraide judiciaire, à 
condition qu’elle soit renvoyée dans la Partie requise dans le délai indiqué par cette dernière. 

La durée initiale du transfèrement, du séjour et du retour de la personne n’excède pas 
60 jours. La période de séjour de la personne transférée peut être prolongée par l’autorité centrale 
de la Partie requise sur demande motivée de l’autorité centrale de la Partie requérante. 

Les modalités et conditions du transfèrement et du retour de la personne sont convenues entre 
les autorités centrales. 

2. Le transfèrement est refusé : 
a) Si la personne détenue n’y consent pas par écrit; 
b) Si la présence de la personne est nécessaire à la poursuite d’une procédure pénale sur 

le territoire de la Partie requise; 
c) Si la durée du séjour de la personne sur le territoire de la Partie requérante peut 

excéder la durée prévue pour l’exécution d’une peine de privation de liberté dans la 
Partie requise; ou 

d) Si le transfèrement de la personne sur le territoire de la Partie requérante présente un 
risque pour sa sécurité, sa santé ou sa vie. 

3. La Partie requérante assure la garde de la personne transférée pendant son séjour sur son 
territoire. Si les autorités de la Partie requise lèvent la mesure restrictive de liberté à l’égard de la 
personne transférée, la Partie requérante renvoie immédiatement cette personne sur le territoire de 
la Partie requise. 

4. La durée du séjour de la personne transférée en dehors du territoire de la Partie requise 
est prise en compte aux fins de l’exécution de la peine prononcée dans cette dernière. 

5. Une personne détenue qui ne consent pas à comparaître devant la Partie requérante ne 
peut faire l’objet d’aucune mesure de contrainte ou de sanction de ce fait. 
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Article XVIII. Protection de personnes citées à comparaître ou transférées sur le territoire de la 
Partie requérante 

En cas de besoin, la Partie requérante assure la protection des personnes citées à comparaître 
ou transférées sur son territoire, conformément aux articles XVI et XVII du présent Traité. 

Article XIX. Audition par visioconférence 

1. La Partie requérante peut demander que le témoignage d’une personne qui se trouve sur 
le territoire de la Partie requise soit recueilli au moyen d’une audition par visioconférence. 

2. La Partie requise consent à la tenue de l’audition par visioconférence dans la mesure où 
cette méthode n’est pas contraire à sa législation nationale. Si la Partie requise ne dispose pas des 
moyens techniques nécessaires pour organiser une visioconférence, la Partie requérante peut les 
mettre à sa disposition. 

3. L’audition par visioconférence est menée selon les règles suivantes : 
a) L’audition se déroule en présence d’une autorité compétente de la Partie requise. 

Cette autorité est également responsable de l’identification de la personne entendue 
et du respect des principes fondamentaux prévus par la législation nationale de la 
Partie requise. Si l’autorité de la Partie requise estime que les principes 
fondamentaux prévus par son droit ne sont pas respectés lors de l’audition, elle prend 
immédiatement les mesures nécessaires pour que l’audition se déroule conformément 
à son droit; 

b) Les autorités compétentes des Parties conviennent, selon que de besoin, des mesures 
concernant la protection de la personne à entendre; 

c) L’audition est menée directement par la Partie requérante ou sous sa direction, 
conformément à sa législation nationale; et 

d) Au terme de l’audition, l’autorité compétente de la Partie requise dresse un procès-
verbal indiquant la date, l’heure et le lieu de l’audition, l’identité de la personne dont 
la déclaration a été recueillie, la teneur de sa déclaration, ainsi que l’identité et la 
qualité des autres personnes ayant participé à l’audition. Ce document est transmis à 
la Partie requérante. 

Article XX. Cas particuliers d’entraide 

La Partie requise soumet dans des cas particuliers, dans la mesure où ses autorités 
compétentes peuvent les obtenir, des extraits de casiers judiciaires et/ou des documents ou objets 
qui sont nécessaires dans le cadre d’une enquête et/ou d’une procédure pénale, à l’exception des 
documents et objets contenant des renseignements qui relèvent du secret d’État. 

Article XXI. Transmission spontanée d’éléments de preuve et de renseignements 

1. Les autorités compétentes de chaque Partie peuvent, par l’intermédiaire des autorités 
centrales et dans les limites de leur législation nationale, sans qu’une demande d’entraide 
judiciaire ait été présentée à cet effet, échanger des renseignements et des éléments de preuve 



Volume 3061, I-52842 

 106 

relatifs à des infractions pénales quand elles estiment que cet échange est de nature à permettre à 
l’autre Partie : 

a) De présenter une demande d’entraide judiciaire conformément au présent Traité; 
b) D’engager des poursuites pénales; ou 
c) De faciliter le déroulement d’une enquête pénale en cours. 

2. La Partie qui fournit les renseignements peut, conformément à sa législation nationale, 
subordonner leur utilisation à certaines conditions. La Partie destinataire est tenue de respecter ces 
conditions. 

Article XXII. Restriction de la propriété des objets, produits 
ou instruments du crime 

1. La Partie requise, à la demande de la Partie requérante, effectue les démarches et les 
enquêtes nécessaires pour déterminer si des objets, des produits ou des instruments d’une 
infraction ou liés à une infraction se trouvent sur son territoire et informe la Partie requérante des 
résultats de ces démarches et enquêtes. Lors de la présentation de la demande, la Partie requérante 
informe la Partie requise des motifs qui l’incitent à croire que des objets, des revenus, des produits 
ou des instruments d’une infraction ou liés à une infraction peuvent se trouver sur le territoire de la 
Partie requise. 

2. Une fois que les revenus ou les produits du crime ou les objets qui y sont liés ont été 
localisés conformément au paragraphe 1 du présent article, la Partie requise prend, à la demande 
de la Partie requérante, les mesures prévues dans sa législation nationale pour les sécuriser et fait 
le nécessaire pour éviter leur échange, leur transfert ou leur aliénation ou destruction. 

3. Dans la mesure où sa législation nationale le permet et à la demande de la Partie 
requérante, la Partie requise demande en priorité à la Partie requérante la restitution des revenus 
et/ou des produits des infractions, en particulier en vue d’indemniser les victimes ou de les 
restituer à leur propriétaire légitime, sans préjudice des droits de tiers de bonne foi. 

4. La remise des gains et/ou des produits du crime est effectuée après accord sur le partage 
de ces revenus et/ou de ces produits du crime, conformément à la législation nationale des Parties. 
Le partage des revenus et/ou des produits est effectué par le biais d’un accord entre les autorités 
centrales, qui est conclu avant que la décision relative à la confiscation et à la remise des revenus 
et/ou des produits du crime ne devienne exécutoire. 

5. La remise est effectuée conformément à la législation nationale de la Partie requise et 
après déduction des frais de gestion et du paiement de tous les impôts et droits auxquels ils sont 
soumis. 

6. Cette demande d’entraide judiciaire s’étend également aux instruments utilisés pour 
commettre l’infraction. 

Article XXIII. Frais 

1. Les frais ordinaires liés à l’exécution des demandes d’entraide judiciaire sont supportés 
par la Partie requise, sauf dans les cas suivants, où ils sont pris en charge par la Partie requérante : 

a) Les frais relatifs au transfèrement des personnes à destination et en provenance de 
son territoire conformément aux articles XVI et XVII du présent Traité, et à leur 
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séjour sur le territoire de la Partie requérante, ainsi que les autres frais personnels 
relatifs à l’exécution de l’entraide judiciaire; 

b) Les frais et les honoraires d’experts; 
c) Les frais relatifs au transport et au séjour des représentants d’autorités compétentes 

de la Partie requérante pendant l’exécution de la demande d’entraide judiciaire, 
conformément au paragraphe 1 de l’article XI du présent Traité; et 

d) Les frais relatifs à l’envoi et à la restitution d’objets transférés du territoire de la 
Partie requise au territoire de la Partie requérante. 

2. Si la demande d’entraide judiciaire nécessite des dépenses exceptionnelles ou 
extraordinaires, les autorités centrales se consultent pour déterminer les conditions de l’exécution 
de la demande d’entraide judiciaire ainsi que les modalités de la prise en charge des frais. 

Article XXIV. Autres accords ou instruments juridiques 

1. Les dispositions du présent Traité n’affectent pas les demandes d’entraide judiciaire de 
portée plus étendue qui ont été ou seraient convenues entre les Parties dans d’autres accords ou 
instruments juridiques ou qui découlent de leur législation nationale. 

2. Les Parties veillent à ce que toutes les mesures nécessaires soient prises pour donner effet 
aux dispositions du présent Traité. 

Article XXV. Consultations et règlement des différends 

1. Les autorités centrales des Parties, sur proposition de l’une ou l’autre d’entre elles, se 
consultent sur les questions liées à l’interprétation ou à l’application du présent Traité en général 
ou sur une demande d’entraide judiciaire particulière. 

2. Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Traité est réglé 
à l’amiable par la voie diplomatique. 

Article XXVI. Entrée en vigueur, modifications et dénonciation 

1. Le présent Traité entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des 
notifications par lesquelles les Parties s’informent, par écrit et par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement des formalités requises par leur législation nationale, et reste en vigueur pour 
une durée indéterminée. 

2. Dès l’entrée en vigueur du présent Traité, le Traité de coopération entre le Gouvernement 
des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République de Cuba relatif à l’entraide 
judiciaire en matière pénale, conclu à Mexico le 23 avril 1996, cesse de produire ses effets. 

3. Le présent Traité peut être modifié par consentement mutuel des Parties, formalisé par 
des communications écrites et par la voie diplomatique. Ces modifications entrent en vigueur 
conformément à la procédure prévue au paragraphe 1 du présent article. 

4. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Traité à tout moment par notification écrite 
adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique. Le Traité prend fin 180 jours après la date de 
réception de cette notification. 
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5. La dénonciation du présent Traité n’affecte pas l’exécution des demandes d’entraide 
judiciaire reçues pendant qu’il était en vigueur. 

SIGNÉ à Mexico, le 1er novembre 2013, en double exemplaire en langue espagnole, les deux 
textes faisant également foi. 

Pour les États-Unis du Mexique : 
JESÚS MURILLO KARAM 

Procureur général 

Pour la République de Cuba : 
BRUNO RODRÍGUEZ PARRILLA 
Ministre des affaires étrangères  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED MEXICAN 
STATES AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF CUBA ON THE 
MUTUAL RECOGNITION AND REVALIDATION OF CERTIFICATES, 
DIPLOMAS AND HIGHER EDUCATION STUDIES 

The Government of the United Mexican States and the Government of the Republic of Cuba, 
hereinafter referred to as “the Parties”, 

Motivated by the desire to improve and expand their cooperative relations in educational 
matters, 

Bearing in mind the provisions of the Agreement for cooperation in the fields of education, 
culture, youth, physical education and sports between the United Mexican States and the Republic 
of Cuba, signed in Havana, Cuba, on 10 April 2012, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

This Agreement is intended to establish mutual recognition and revalidation of certificates of 
studies, qualifications, higher level diplomas or academic degrees issued by higher education 
institutions or establishments belonging to the official education systems of the United Mexican 
States and the Republic of Cuba. 

The Parties recognize the following as competent State agencies: 
(a) For the Government of the United Mexican States: The Ministry of Public Education; 
(b) For the Government of the Republic of Cuba: The Ministry of Higher Education. 

Article 2 

For the purposes of this Agreement, recognition shall be understood to be the official validity 
that each Party grants to studies pursued in higher education institutions or establishments 
recognized by the other Party, accredited by academic and scientific certificates of studies, 
qualifications, diplomas or degrees. 

Article 3 

The Parties, through their respective educational authorities, shall exchange within two 
months, from the date of entry into force of this Agreement, the list of their recognized higher 
education institutions or establishments and the curricula taught in their respective official 
educational systems. 
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Article 4 

The recognition of certificates of academic studies, qualifications, diplomas or degrees 
provided for by this Agreement does not exempt holders of the obligation to comply with the 
requirements of the legislation of the host country as regards admission to institutions or 
establishments of higher education or for the practice of g a profession. 

Article 5 

The Parties shall recognize and grant equal validity to high school and higher technical school 
certificates or diplomas issued by the establishments of higher secondary education of the United 
Mexican States and the Republic of Cuba, which entitle holders to enter the higher education 
institutions or establishments of the Parties. 

Article 6 

The Parties shall recognize and grant equal validity to the higher technical university 
qualification issued in the United Mexican States and the equivalent qualification issued by higher 
secondary and higher education establishments in the Republic of Cuba for the exercise of 
technical professions, in accordance with the qualification (or professional level) obtained and/or 
to enter the higher education institutions or establishments of the Parties to this Agreement, as 
well as programmes leading to the issuance of a bachelor’s or professional degree that comprise at 
least four years of study in the United Mexican States or in the Republic of Cuba. 

Article 7 

The Parties shall recognize and grant equal validity to partial certificates issued by the higher 
education establishments in the United Mexican States and the equivalent certificates issued by the 
higher education establishments of the Republic of Cuba. In addition, they shall grant the right to 
pursue studies in their higher education institutions or establishments, following programmes 
leading to the issuance of a bachelor’s degree or professional certificate in the United Mexican 
States and the bachelor’s, engineering and medical doctor’s degree and other professional 
qualifications conferred by higher education establishments in the Republic of Cuba, and whose 
duration are four or more years of higher education. 

Article 8 

The Parties shall recognize and grant equal validity to the bachelor’s degree and other 
professional qualifications issued by the establishments of higher education of the United Mexican 
States and those issued by the establishments of higher education of the Republic of Cuba for the 
continuation of postgraduate higher education studies and the exercise of professional activities. 

Article 9 

The Parties shall recognize and grant equal validity to bachelor’s degrees and other 
professional and specialization certificates and master’s degrees issued by the higher education 
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establishments of the United Mexican States and to those issued by the higher education 
establishments of the Republic of Cuba, with a course duration of four or more years of higher 
education. The holders of those qualifications will be entitled to enter postgraduate, master’s and 
doctoral degree programmes in the higher-level institutions of the United Mexican States and in 
the higher-level institutions of the Republic of Cuba. 

Article 10 

The Parties shall recognize and grant equal validity to the doctoral degree issued in the 
higher-level institutions of the United Mexican States, which is the degree granted subsequently to 
a bachelor’s or master’s degree and issued by the higher-level institutions of the Republic of Cuba. 

Article 11 

The Parties, through their competent educational authorities, shall consult each other with 
respect to the domestic legislation applicable to the recognition of higher education certificates 
and studies and their education systems and shall inform each other of any changes that might 
have an impact on the implementation of this Agreement. 

Article 12 

The Parties, should they deem it appropriate, shall encourage the participation of other public 
and private institutions whose activities have a direct impact on the areas of cooperation, in order 
to strengthen and expand the mechanisms that support the objective of this Agreement. 

Article 13 

In order to achieve the best conditions for the implementation, follow-up and evaluation of the 
cooperative activities under this Agreement, the Parties shall establish, within a period not 
exceeding 60 days from the date of entry into force of this Agreement, a bilateral Technical 
Commission, for which they shall each appoint a coordinator. 

The Bilateral Commission shall meet regularly, at least once a year, to evaluate issues arising 
from the application of this Agreement, with responsibility for the following functions: 

(a) Establishing the mechanisms for information-sharing, consultation and assistance 
required for the best implementation of this Agreement; 

(b) Defining the terms of reference in which the recognition of certificates of studies, 
qualifications and academic degrees may be granted and specifying the procedures to be followed 
in each country; and 

(c) Monitoring and evaluating the implementation and purpose of this Agreement. 
The Bilateral Technical Commission will produce reports on the progress achieved under this 

Agreement and will submit them for consideration by the Parties. Once adopted, they shall be sent 
to their respective Ministries of Foreign Affairs and to the Government agencies that they deem 
appropriate. 
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Article 14 

Any dispute arising out of the application or implementation of the provisions contained in 
this Agreement shall be settled by mutual agreement of the Parties, by means of friendly 
consultations and negotiations through the diplomatic channel. 

Article 15 

This Agreement shall enter into force 30 days after the date of receipt of the last notification 
by which the Parties notify each other in writing, through the diplomatic channel, of the 
completion of the formalities required by their national legislation for that purpose. 

This Agreement may be amended by mutual consent at the request of either of the Parties. 
Such amendments shall enter into force in accordance with the procedure laid down in the first 
paragraph of this article. 

This Agreement shall remain in effect for a period of indefinite duration and may be 
terminated by either Party by means of a written notification addressed to the other Party, through 
the diplomatic channel, with a notice period of 180 days. 

Termination of this Agreement shall not affect the mutual recognition and revalidation of 
certificates of studies, qualifications, diplomas, degrees and academic degrees issued while it was 
in force, nor shall it affect students who have arrived in the United Mexican States or the Republic 
of Cuba before the expiration of the Agreement. The certificates of studies and academic degrees 
granted to their holders during the term of this Agreement shall be recognized in accordance with 
the terms thereof. 

SIGNED at Mexico City on 1 November 2013, in duplicate, in the Spanish language, both 
texts being equally authentic. 

For the Government of the United Mexican States: 
ENRIQUE DEL VAL Y BLANCO 

Deputy Minister for Educational Policy Planning and Evaluation 
Ministry of Public Education 

For the Government of the Republic of Cuba: 
DAGOBERTO RODRÍGUEZ BARRERA 

Ambassador of the Republic of Cuba in the United Mexican States 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CUBA RELATIF À LA 
RECONNAISSANCE ET À LA REVALIDATION MUTUELLES DES TITRES, 
DES DIPLÔMES ET DES ÉTUDES DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République de Cuba, 
ci-après dénommés « Parties », 

Animés par le désir d’améliorer et d’étendre leurs relations de coopération dans le domaine de 
l’éducation, 

Gardant à l’esprit les dispositions de la Convention de coopération dans les domaines de 
l’enseignement, de la culture, de la jeunesse, de l’éducation physique et des sports entre les 
États-Unis du Mexique et la République de Cuba, signé dans la ville de La Havane, à Cuba, le 
10 avril 2012, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le présent Accord a pour objet d’établir la reconnaissance et la revalidation mutuelles des 
certificats d’études, des titres, des diplômes d’études supérieures ou des grades académiques 
délivrés par des établissements ou centres d’enseignement supérieur appartenant aux systèmes 
éducatifs officiels des États-Unis du Mexique et de la République de Cuba. 

Les Parties reconnaissent comme organismes publics compétents : 
a) Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : le Ministère de l’enseignement 

public; 
b) Pour le Gouvernement de la République de Cuba : le Ministère de l’enseignement 

supérieur. 

Article 2 

Aux fins du présent Accord, le terme « reconnaissance » désigne la validité officielle que 
chaque Partie accorde aux études effectuées dans des établissements ou centres d’enseignement 
supérieur reconnus par l’autre Partie, sanctionnées par des certificats d’études, des titres, des 
diplômes ou des grades académiques et scientifiques. 

Article 3 

Les Parties, par l’intermédiaire de leurs autorités éducatives respectives, échangent, dans un 
délai de deux mois à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, la liste de leurs 
établissements ou centres d’enseignement supérieur reconnus ainsi que les programmes d’études 
proposés dans leurs systèmes éducatifs officiels respectifs. 
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Article 4 

La reconnaissance des certificats d’études, des titres, des diplômes ou des grades académiques 
prévue par le présent Accord ne dispense pas leurs titulaires de l’obligation de se conformer aux 
exigences de la législation du pays d’accueil en ce qui concerne l’admission dans les 
établissements ou centres d’enseignement supérieur ou pour l’exercice d’une profession. 

Article 5 

Les Parties reconnaissent et accordent la même validité aux certificats ou diplômes d’études 
secondaires ou d’études secondaires et techniques de second cycle délivrés dans les centres 
d’enseignement secondaire de second cycle des États-Unis du Mexique et de la République de 
Cuba, qui permettent à leurs titulaires d’entrer dans les établissements ou centres d’enseignement 
supérieur des Parties. 

Article 6 

Les Parties reconnaissent et accordent la même validité au diplôme universitaire technique 
supérieur délivré aux États-Unis du Mexique et à son équivalent délivré par les centres 
d’enseignement secondaire de second cycle et d’enseignement supérieur de la République de 
Cuba, pour la pratique professionnelle technique, en fonction de la qualification (ou du niveau 
professionnel) obtenue, et/ou pour entrer dans les établissements ou centres d’enseignement 
supérieur des Parties au présent Accord, ainsi que dans les programmes conduisant à la délivrance 
de licences ou de diplômes professionnels dont le cursus est d’au moins quatre années d’études, 
aux États-Unis du Mexique et dans la République de Cuba. 

Article 7 

Les Parties reconnaissent et accordent la même validité aux certificats partiels délivrés par les 
centres d’enseignement supérieur des États-Unis du Mexique et aux équivalents délivrés par les 
centres d’enseignement supérieur de la République de Cuba. De même, elles accordent le droit de 
poursuivre des études dans leurs établissements ou centres d’enseignement supérieur, en suivant 
les programmes menant à l’obtention de la licence ou diplôme professionnel aux États-Unis du 
Mexique et aux diplômes de licence, d’ingénieur, de docteur en médecine et autres diplômes 
professionnels délivrés par les centres d’enseignement supérieur de la République de Cuba, et dont 
le cursus est de quatre ans d’études supérieures ou plus. 

Article 8 

Les Parties reconnaissent et accordent la même validité à la licence et aux autres diplômes 
professionnels délivrés dans les centres d’enseignement supérieur des États-Unis du Mexique et à 
ceux délivrés dans les centres d’enseignement supérieur de la République de Cuba pour la 
poursuite des études de troisième cycle dans l’enseignement supérieur et pour l’exercice 
d’activités professionnelles. 
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Article 9 

Les Parties reconnaissent et accordent la même validité aux licences et aux autres titres 
professionnels, de spécialisation et de maîtrise délivrés dans les centres d’enseignement supérieur 
des États-Unis du Mexique et à ceux délivrés dans les centres d’enseignement supérieur de la 
République de Cuba, et dont le cursus est de quatre ans d’études supérieures ou plus. Ces 
diplômes permettent à leurs titulaires d’accéder à des programmes de troisième cycle, de maîtrise 
et de doctorat dans les établissements d’enseignement supérieur des États-Unis du Mexique et 
dans les établissements d’enseignement supérieur de la République de Cuba. 

Article 10 

Les Parties reconnaissent et accordent la même validité au diplôme de doctorat délivré par les 
établissements d’enseignement supérieur des États-Unis du Mexique, qu’elles considèrent comme 
le diplôme délivré après la licence et la maîtrise, et au diplôme délivré par les établissements 
d’enseignement supérieur de la République de Cuba. 

Article 11 

Les Parties, par l’intermédiaire de leurs autorités éducatives compétentes, se consultent sur la 
législation nationale applicable à la reconnaissance des diplômes et des études d’enseignement 
supérieur, ainsi que sur leurs systèmes d’éducation, et s’informent de tout changement susceptible 
d’avoir une incidence sur l’application du présent Accord. 

Article 12 

Les Parties, si elles le jugent approprié, encouragent la participation d’autres établissements 
publics et privés dont les activités ont une incidence directe sur les domaines de coopération, en 
vue de renforcer et d’élargir les mécanismes qui soutiennent l’objectif du présent Accord. 

Article 13 

Afin de créer les meilleures conditions pour la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des 
activités de coopération visées par le présent Accord, les Parties établissent, dans un délai 
n’excédant pas 60 jours à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, une 
Commission bilatérale technique, pour laquelle elles désignent un coordonnateur pour chacune 
d’entre elles. 

La Commission bilatérale se réunit périodiquement, au moins une fois par an, afin d’évaluer 
les aspects découlant de l’application du présent Accord, et est chargée des fonctions suivantes : 

a) Établir les mécanismes d’échange de renseignements, de consultation et d’assistance 
nécessaires à une meilleure mise en œuvre du présent Accord; 

b) Définir les termes de référence en vertu desquels la reconnaissance des certificats 
d’études, des titres et des grades académiques peut être accordée et spécifier les procédures à 
suivre dans chaque pays; et 

c) Suivre et évaluer la mise en œuvre et l’objectif du présent Accord. 
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La Commission bilatérale technique élabore des rapports sur les progrès réalisés dans le cadre 
du présent Accord et les soumet aux Parties pour examen. Une fois approuvés, ils sont portés à la 
connaissance de leurs Ministères des affaires étrangères respectifs et des organismes 
gouvernementaux qu’ils jugent pertinents. 

Article 14 

Tout différend découlant de l’application ou de la mise en œuvre des dispositions contenues 
dans le présent Accord est réglé d’un commun accord entre les Parties, par des consultations et des 
négociations à l’amiable par la voie diplomatique. 

Article 15 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des 
notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, 
de l’accomplissement des formalités requises à cet effet par leur législation nationale. 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel, à la demande de l’une ou 
l’autre Partie. Les modifications entrent en vigueur conformément à la procédure visée au 
paragraphe 1 du présent article. 

Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée et peut être dénoncé par une 
Partie moyennant un préavis écrit de 180 jours adressé à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

La dénonciation du présent Accord n’affecte pas la reconnaissance et la revalidation 
mutuelles des certificats d’études, titres, diplômes et grades académiques délivrés pendant qu’il 
était en vigueur ni les étudiants arrivés aux États-Unis du Mexique ou en République de Cuba 
avant l’expiration dudit Accord. Les titres d’études et grades académiques décernés à leurs 
titulaires pendant la durée du présent Accord sont reconnus conformément aux dispositions du 
présent Accord. 

SIGNÉ à Mexico, le 1er novembre 2013, en double exemplaire en langue espagnole, les deux 
textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
ENRIQUE DEL VAL Y BLANCO 

Ministre adjoint chargé de la planification et de l’évaluation de la politique éducative 
Ministère de l’enseignement public 

Pour le Gouvernement de la République de Cuba : 
DAGOBERTO RODRIGUEZ BARRERA 

Ambassadeur de la République de Cuba auprès des États-Unis du Mexique  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE RELATIF À 
L’ASSISTANCE MUTUELLE ADMINISTRATIVE ET À L’ÉCHANGE DE 
RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE DOUANIÈRE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République turque, 
ci-après dénommés « Parties », 

Conscients du fait que les infractions à la législation douanière portent préjudice aux intérêts 
économiques, fiscaux, financiers, sociaux, culturels et commerciaux de leurs pays respectifs, 

Considérant qu’il importe d’assurer l’évaluation exacte des droits de douane, taxes, autres 
redevances et impositions, prélevés à l’importation ou à l’exportation de marchandises, avec la 
détermination correcte de leur classement tarifaire, de leur valeur et de leur origine, ainsi que 
l’application appropriée des dispositions de prohibition, de restriction et de contrôle, 

Reconnaissant l’importance de la coopération à l’échelon international au sujet des questions 
liées à l’application de leur législation douanière, 

Convaincus que les initiatives visant à prévenir les infractions à la législation douanière et à 
assurer la perception exacte des droits, taxes, redevances et autres impositions à l’importation et à 
l’exportation peuvent être rendues plus efficaces grâce à la coopération entre les autorités 
douanières, 

Préoccupés par l’ampleur et les tendances à la croissance du trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes, qui constituent un danger pour la santé publique et la société, 

Prenant en considération la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 modifiée par son 
Protocole de 1972 et la Convention sur les substances psychotropes de 1971, créées sous les 
auspices de l’Organisation des Nations Unies, ainsi que la Convention des Nations Unies contre le 
trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 1988, 

Tenant compte des obligations imposées par les conventions internationales déjà acceptées ou 
appliquées par les Parties, 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1) L’expression « autorité douanière » désigne, aux États-Unis du Mexique, le Ministère des 

finances et du crédit public et, en République turque, le Ministère des douanes et du commerce; 
2) L’expression « droits de douane » désigne tous les droits, taxes, redevances ou 

impositions diverses perçus sur les territoires des Parties en application de la législation douanière, 
à l’exception des redevances et impositions pour services rendus; 
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3) L’expression « législation douanière » désigne les dispositions d’ordre juridique ou 
administratif concernant l’importation, l’exportation, le mouvement ou le stockage des 
marchandises dont l’administration et l’application sont spécifiquement confiées aux autorités 
douanières, ainsi que les règlements établis par les autorités douanières en vertu de leurs pouvoirs 
statutaires; 

4) L’expression « infraction douanière » désigne toute infraction ou tentative d’infraction à 
la législation douanière; 

5) Le terme « renseignement » désigne les données, qu’elles soient traitées ou analysées ou 
non, les documents, les rapports, leurs copies certifiées conformes ou autres communications, y 
compris électroniques; 

6) L’expression « chaîne logistique internationale » désigne l’ensemble des processus 
concernant les mouvements transfrontaliers des marchandises du lieu d’origine à celui de 
destination finale; 

7) Le terme « fonctionnaire » désigne tout fonctionnaire des douanes ou d’un autre service 
public désigné par une autorité douanière; 

8) Le terme « personne » désigne toute personne physique ou morale; 
9) L’expression « données à caractère personnel » désigne toute donnée concernant une 

personne physique dûment identifiée ou identifiable; 
10) L’expression « autorité douanière requérante » désigne l’autorité douanière qui formule 

une demande d’assistance en matière douanière; 
11) L’expression « autorité douanière requise » désigne l’autorité douanière qui reçoit une 

demande d’assistance en matière douanière; 
12) Le terme « territoire » désigne : 

a) Pour les États-Unis du Mexique, le territoire des États-Unis du Mexique tel qu’il est 
défini dans sa Constitution, y compris toute zone au-delà de sa mer territoriale sur 
laquelle les États-Unis du Mexique peuvent exercer leurs droits souverains aux fins 
d’exploration et d’exploitation des ressources naturelles du fond marin, du sous-sol 
et des eaux surjacentes, ainsi que l’espace aérien qui surplombe ces zones, 
conformément au droit international; et 

b) Pour la République turque, le territoire terrestre, la mer territoriale et l’espace aérien 
qui les surplombe, ainsi que les zones maritimes et sous-marines sur lesquelles la 
Turquie peut exercer ses droits souverains et juridictionnels, conformément au droit 
international. 

Article 2. Champ d’application de l’Accord 

1) Les Parties se prêtent mutuellement assistance par l’intermédiaire de leurs autorités 
douanières conformément aux conditions fixées dans le présent Accord, en vue d’appliquer 
comme il convient la législation douanière et de prévenir, de rechercher et de sanctionner les 
infractions douanières, ainsi que d’assurer la sécurité de la chaîne logistique internationale. 

2) L’assistance prévue par le présent Accord est également accordée, de la propre initiative 
d’une Partie ou sur demande, aux fins de l’évaluation des droits de douane et autres taxes ou 
impositions en vertu de la législation douanière, et de l’exécution des contrôles au sein de 
l’autorité douanière. 
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3) Toute action menée dans le cadre du présent Accord par l’une ou l’autre Partie est 
exécutée conformément aux dispositions juridiques et administratives nationales qu’elle applique 
et dans la limite de la compétence et des ressources économiques dont dispose son autorité 
douanière. 

4) Aucune disposition du présent Accord n’est interprétée de manière à restreindre un 
accord relatif à l’assistance mutuelle et à la coopération déjà en vigueur entre les Parties. 

5) Les dispositions du présent Accord ne donnent à aucun particulier le droit d’obtenir, de 
supprimer ou d’exclure des éléments de preuve ou de faire obstacle à l’exécution d’une demande 
d’assistance. 

6) L’assistance visée par le présent Accord ne comprend pas la demande d’arrestation de 
personnes ou la perception de droits de douane, d’impositions, d’amendes ou de tout autre 
montant déterminé par l’autorité douanière de l’une des Parties. 

CHAPITRE II. PROCÉDURES GÉNÉRALES D’ASSISTANCE 

Article 3. Forme et contenu des demandes d’assistance 

1) Les demandes d’assistance visées au présent Accord sont communiquées directement 
entre les autorités douanières concernées. Chaque autorité douanière désigne un point de contact 
officiel à cet effet et communique les renseignements et toute mise à jour de ceux-ci à l’autre 
autorité douanière. 

2) Les demandes d’assistance formulées conformément au présent Accord sont adressées 
par écrit ou par voie électronique, accompagnées de tous les renseignements ou documents jugés 
utiles aux fins de l’exécution de ces demandes. L’autorité douanière requise pourra exiger la 
confirmation par écrit des demandes formulées par voie électronique. Lorsque les circonstances le 
justifient, les demandes peuvent être formulées verbalement, mais doivent être confirmées par 
écrit dans les meilleurs délais, et au plus tard 10 jours à compter de la date à laquelle les demandes 
sont formulées verbalement. 

3) Les demandes sont formulées en anglais. Tous les documents accompagnant ces 
demandes sont, dans la mesure du possible, traduits en anglais. 

4) Les demandes formulées conformément aux dispositions du paragraphe 2 du présent 
article comportent les renseignements ci-après : 

a) Le nom de l’autorité douanière requérante; 
b) Le type d’assistance demandée; 
c) L’objet et les motifs de la demande; 
d) Un exposé sommaire de la question en cause et ses éléments d’ordre administratif et 

juridique; et 
e) Les noms et adresses des personnes visées par la demande, s’ils sont connus. 

5) Si une demande ne respecte pas les exigences de présentation, il est possible de demander 
qu’elle soit corrigée ou complétée. L’adoption de mesures conservatoires n’en est pas affectée. 

6) Lorsque l’autorité douanière requérante demande qu’une certaine procédure soit suivie, 
l’autorité douanière requise fait droit à cette demande, conformément à sa législation en vigueur. 
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Article 4. Assistance spontanée 

Dans les cas risquant de porter gravement atteinte à l’économie, à la santé publique, à la 
sécurité publique, y compris à la sécurité de la chaîne logistique internationale, ou à tout autre 
intérêt vital des Parties, l’autorité douanière de l’une ou l’autre Partie fournit, chaque fois que 
possible, une assistance de sa propre initiative et sans délai. 

CHAPITRE III. RENSEIGNEMENTS 

Article 5. Communication de renseignements 

1) Les autorités douanières se communiquent, sur demande ou de leur propre initiative, tous 
les renseignements qui peuvent permettre de garantir l’exactitude : 

a) Du recouvrement des droits de douane perçus par les autorités douanières et, en 
particulier, les renseignements qui peuvent aider à évaluer la valeur des 
marchandises à des fins douanières et à établir leur classement tarifaire; 

b) De l’application des mesures de prohibition, de restriction et autres contrôles, 
préférences ou exemptions relatifs à l’importation, à l’exportation, au transit des 
marchandises et autres régimes douaniers; et 

c) De la vérification du pays d’origine des marchandises. 
2) Si l’autorité douanière requise ne dispose pas des renseignements demandés, la Partie 

requérante en est informée dans les plus brefs délais. 
3) L’autorité douanière requise recherche les renseignements comme si elle agissait pour 

son propre compte. 

Article 6. Types de renseignements particuliers 

1) Sur demande, les autorités douanières s’informent mutuellement sur : 
a) La régularité de l’exportation, à partir du territoire de la Partie requérante, des 

marchandises importées dans le territoire douanier de l’autre Partie; et 
b) La régularité de l’importation, dans le territoire de la Partie requérante, des 

marchandises exportées du territoire douanier de l’autre Partie. 
2) Ces renseignements précisent également le régime douanier utilisé pour le dédouanement 

des marchandises. 

Article 7. Renseignements concernant l’application de la législation douanière 

Les autorités douanières se communiquent, sur demande ou de leur propre initiative, les 
renseignements qui peuvent contribuer à appliquer comme il convient la législation douanière et à 
prévenir, rechercher et réprimer les infractions douanières, ainsi qu’à assurer la sécurité de la 
chaîne logistique internationale. Ces renseignements peuvent porter sur : 

a) De nouvelles techniques de lutte contre la fraude douanière dont l’efficacité a été 
prouvée; 
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b) De nouvelles tendances, techniques ou méthodes en matière d’infractions douanières, 
ainsi que celles qui visent à dissimuler l’origine ou la valeur exacte des marchandises; 

c) Des marchandises connues pour faire l’objet d’infractions douanières, ainsi que les 
méthodes utilisées pour transporter et stocker ces marchandises; 

d) Des renseignements concernant des personnes dont on sait qu’elles ont commis une 
infraction douanière ou soupçonnées d’être sur le point de commettre une telle infraction, pour 
autant que la législation des Parties relative à la protection des données à caractère personnel 
permette l’échange de ces renseignements, même par voie d’exception; 

e) Tout autre renseignement susceptible d’aider les autorités douanières à appliquer comme 
il convient leur législation douanière; et 

f) Tout autre renseignement susceptible d’aider les autorités douanières à évaluer les risques 
aux fins du contrôle et de la facilitation. 

Article 8. Échange de renseignements douaniers 

1) Les informations déjà traitées dans le cadre de l’analyse des risques et susceptibles de 
déclencher une alerte sont envoyées et échangées entre les Parties, dans les meilleurs délais, afin 
de prendre des mesures. 

2) Les Parties échangent des renseignements relatifs à la saisie de marchandises et de 
capitaux, y compris les méthodes de détection et les procédures de dissimulation. 

Article 9. Renseignements relatifs aux infractions douanières 

Les autorités douanières des Parties se communiquent, sur demande ou de leur propre 
initiative, des renseignements sur les activités planifiées, en cours ou réalisées qui constituent une 
présomption raisonnable portant à croire qu’une infraction douanière a été ou sera commise sur le 
territoire de la Partie concernée. Dans les cas graves risquant de porter gravement atteinte à 
l’économie, à la santé publique, à la sécurité publique ou à tout autre intérêt vital de l’autre Partie, 
ces renseignements sont fournis sans qu’il soit nécessaire d’en faire la demande. 

Article 10. Renseignements aux fins de l’établissement des droits de douane 

1) Sur demande, l’autorité douanière requise communique, sans préjudice des dispositions 
de l’article 17, aux fins de l’application appropriée de la législation douanière ou de la prévention 
des infractions douanières, des renseignements susceptibles d’aider l’autorité douanière requérante 
qui a des raisons de douter de la véracité ou de l’exactitude d’une déclaration de marchandises. 

2) La demande spécifie les procédures de vérification que l’autorité douanière requérante a 
appliquées ou tenté d’appliquer, ainsi que les renseignements spécifiques demandés. 

Article 11. Échange de renseignements relatifs à la propriété intellectuelle 

Les autorités douanières des Parties peuvent échanger des renseignements relatifs aux 
infractions en matière de propriété intellectuelle et de droits d’auteur. Cet échange de 
renseignements a pour objectif de partager les données qui faciliteront la détection des 
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comportements qui portent atteinte aux droits de propriété industrielle, aux droits de propriété 
intellectuelle ou aux droits d’auteur, et de transmettre ces renseignements aux autorités 
compétentes sur le territoire de chacune des Parties. 

Article 12. Fourniture de l’assistance 

1) L’assistance est fournie par communication directe entre les fonctionnaires désignés par 
les chefs des autorités douanières respectives. 

2) Si l’autorité douanière requise n’est pas l’autorité compétente pour obtenir les 
renseignements demandés, elle identifie l’autorité compétente et lui transmet la demande, et en 
informe sans délai l’autorité douanière requérante. 

Article 13. Dossiers, documents et autres matériels 

L’autorité douanière requérante peut fournir des copies des documents nécessaires à 
l’exécution des demandes; en particulier, l’autorité douanière requérante fournit des indications 
sur les circonstances générales et les motifs des demandes. L’autorité douanière requise peut, 
lorsque cela est jugé nécessaire, fournir les prix à l’exportation déclarés par les entreprises de la 
Partie requise ou des copies des documents de déclaration d’exportation, sur demande. 

CHAPITRE IV. ASSISTANCE SPÉCIALE 

Article 14. Surveillance des marchandises et des moyens de transport 

1) Sur demande, l’autorité douanière requise, dans la mesure de ses moyens et 
conformément à ses lois et règlements nationaux, exerce une surveillance et fournit à l’autorité 
douanière requérante des renseignements concernant : 

a) Les marchandises transportées ou entreposées que l’on sait avoir été utilisées ou que 
l’on soupçonne d’être utilisées dans le cadre d’infractions douanières sur le territoire 
de l’autorité douanière requérante; 

b) Les moyens de transport que l’on sait avoir été utilisés ou que l’on soupçonne d’être 
utilisés pour commettre des infractions douanières sur le territoire de l’autorité 
douanière requérante; et 

c) Les locaux situés sur le territoire de l’autorité douanière requise que l’on sait avoir 
été utilisés ou que l’on soupçonne d’être utilisés dans le cadre d’une infraction 
douanière commise sur le territoire de l’autorité douanière requérante. 

2) L’autorité douanière de l’une ou l’autre Partie peut exercer cette surveillance de sa propre 
initiative si elle a des raisons de croire que les activités planifiées, en cours ou réalisées semblent 
constituer une infraction douanière sur le territoire de l’autre Partie. 

Article 15. Présence de fonctionnaires sur le territoire de l’autre Partie 

1) Sur demande, des fonctionnaires désignés spécialement par l’autorité douanière 
requérante peuvent, avec l’autorisation de l’autorité douanière requise et sous réserve des 
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conditions que cette dernière peut leur imposer, conformément à sa législation nationale et aux 
fins de l’enquête concernant une infraction douanière, assister à une enquête effectuée par 
l’autorité douanière requise sur son territoire lorsque cela est pertinent pour l’autorité douanière 
requérante. Ces fonctionnaires jouent un rôle purement consultatif. 

2) En ce qui concerne les dispositions relatives aux fonctionnaires en visite : 
a) Lorsque des fonctionnaires d’une Partie doivent être présents sur le territoire de 

l’autre Partie aux termes du présent Accord, ils doivent fournir, dans une langue 
acceptable par les deux Parties, la preuve de leur identité et de leur qualité officielles 
au sein de leur autorité douanière ainsi que de leur qualité officielle accordée sur le 
territoire de l’autorité douanière requise; 

b) Durant leur présence sur le territoire de l’autre Partie et conformément aux 
dispositions du présent Accord, les fonctionnaires sont responsables de toute 
infraction qu’ils peuvent commettre et bénéficient, dans la limite prévue par la 
législation nationale de cette Partie, de la même protection que celle accordée à ses 
propres fonctionnaires. 

CHAPITRE V. UTILISATION, CONFIDENTIALITÉ ET PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 

Article 16. Utilisation des renseignements 

1) Les renseignements, documents et autres matériels obtenus au titre du présent Accord 
sont utilisés uniquement par les autorités douanières des Parties et aux seules fins de l’assistance 
administrative dans les conditions fixées par le présent Accord. 

2) Sur demande, la Partie qui a fourni les renseignements peut, nonobstant le paragraphe 1 
du présent article, autoriser leur utilisation à d’autres fins ou par d’autres autorités, sous réserve de 
modalités et de conditions qui peuvent être précisées. L’utilisation des renseignements à d’autres 
fins se fait conformément aux dispositions administratives et juridiques de la Partie qui cherche à 
utiliser les renseignements. 

Article 17. Confidentialité et protection des renseignements 

1) Les renseignements communiqués conformément au présent Accord sont traités comme 
étant confidentiels et bénéficient d’une protection et d’un degré de confidentialité au moins 
équivalents à ceux prévus pour les renseignements de même nature dans les dispositions juridiques 
et administratives nationales de la Partie qui les reçoit. 

2) Les autorités douanières s’informent de toute modification de leurs lois en matière de 
protection des données intervenant après l’entrée en vigueur du présent Accord. 

3) Les renseignements reçus en vertu du présent Accord sont utilisés uniquement par les 
autorités douanières des Parties conformément aux conditions fixées dans le présent Accord. 

4) Les renseignements obtenus sont utilisés uniquement aux fins du présent Accord. 
Lorsqu’une Partie souhaite utiliser les renseignements à d’autres fins, elle obtient l’accord 
préalable écrit de l’autorité douanière qui a fourni les renseignements. Cette utilisation est 
jusqu’alors soumise à toute restriction imposée par cette autorité. 
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CHAPITRE VI. DÉROGATIONS ET FRAIS 

Article 18. Dérogations à l’obligation de prêter assistance 

1) Lorsque l’autorité douanière requise estime que l’exécution d’une demande pourrait 
porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à l’ordre public ou à d’autres intérêts nationaux 
essentiels, ou porter préjudice aux intérêts commerciaux ou professionnels légitimes ou qu’elle est 
contraire à sa législation nationale, l’assistance peut être refusée ou l’exécution peut être 
subordonnée à la satisfaction de certaines conditions ou exigences. 

2) Lorsque l’autorité douanière requérante formule une demande à laquelle elle ne serait pas 
elle-même en mesure d’accéder si elle avait été formulée par l’autre autorité douanière, l’autorité 
douanière requérante signale le fait dans l’exposé de sa demande. L’autorité douanière requise a 
alors toute latitude pour déterminer la suite à donner à cette demande. 

3) L’autorité douanière requise peut différer l’assistance au motif qu’elle perturbera une 
enquête, des poursuites judiciaires ou une procédure en cours. Dans ce cas, l’autorité douanière 
requise consulte l’autorité douanière requérante pour déterminer si l’assistance peut être apportée 
sous réserve du respect des conditions éventuellement exigées par l’autorité douanière requise. 

4) Lorsque l’assistance est refusée ou différée, l’autorité douanière requérante en est 
informée, sans délai et dès que possible, et les raisons de ce refus ou de ce report lui sont 
communiquées. 

Article 19. Frais 

1) Les autorités douanières renoncent à toute demande de remboursement des frais encourus 
pour l’exécution du présent Accord, à l’exception des frais d’experts et des frais des traducteurs et 
interprètes, autres que les fonctionnaires. 

2) Si des dépenses de nature exceptionnelle et extraordinaire sont ou seront nécessaires pour 
exécuter une demande, les autorités douanières se consultent pour déterminer les modalités et 
conditions dans lesquelles la demande sera exécutée ainsi que la manière dont les frais seront 
supportés. 

CHAPITRE VII. DISPOSITIONS FINALES 

Article 20. Applicabilité territoriale 

Le présent Accord est applicable sur le territoire des États-Unis du Mexique et sur le territoire 
de la République turque. 

Article 21. Règlement des différends 

Tout différend découlant de l’application ou de l’interprétation du présent Accord est réglé 
d’un commun accord entre les autorités douanières des Parties. Si les autorités douanières ne 
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parviennent pas à résoudre les différends découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du 
présent Accord, ces différends sont réglés par la voie diplomatique. 

Article 22. Examen 

Les Parties se réunissent afin d’examiner le présent Accord, sur demande ou au terme d’un 
délai de cinq ans à compter de la date de son entrée en vigueur, sauf si elles se notifient 
mutuellement par écrit que cet examen est inutile. 

Article 23. Entrée en vigueur, modification et dénonciation 

1) Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des 
notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, 
de l’accomplissement de leurs procédures juridiques internes nécessaires à cet effet. 

2) Le présent Accord peut être modifié en tant que de besoin par consentement mutuel des 
Parties. Ces modifications entrent en vigueur conformément à la procédure prévue au 
paragraphe 1. 

3) Le présent Accord reste en vigueur pour des périodes successives de cinq ans et il est 
tacitement reconduit pour de nouvelles périodes de cinq ans, à moins que l’une des Parties ne 
notifie par écrit, par la voie diplomatique, son intention de dénoncer le présent Accord. La 
dénonciation prend effet trois mois après la date de la notification de dénonciation adressée à 
l’autre Partie. La dénonciation du présent Accord n’affecte pas les activités de coopération en 
cours entreprises avant la date de dénonciation. 

SIGNÉ à Ankara, le 17 décembre 2013, en double exemplaire, en langues espagnole, turque 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
JOSÉ ANTONIO MEADE KURIBREÑA 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
HAYATI YACIZI 

Ministre des douanes et du commerce  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE TURQUE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République turque, 
ci-après dénommés « Parties contractantes », 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale et à l’Accord relatif au 
transit des services aériens internationaux, ouverts à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, 

Désireux d’élargir l’offre en matière de transport aérien international, 
Reconnaissant que des services aériens internationaux efficaces et concurrentiels favorisent la 

croissance économique, le commerce, le tourisme, les investissements et le bien-être des 
consommateurs, 

Désireux de garantir une sécurité et une sûreté maximales aux services aériens internationaux, 
et réaffirmant leur profonde préoccupation face aux actes ou aux menaces dirigés contre la sûreté 
des aéronefs, qui compromettent la sécurité des personnes ou des biens, nuisent à l’exploitation 
des services aériens et affaiblissent la confiance du public en la sûreté de l’aviation civile, et 

Désireux de conclure un Accord en vue d’établir et d’exploiter des services aériens entre leurs 
territoires respectifs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une autre interprétation : 
a) L’expression « autorités aéronautiques » désigne, en ce qui concerne les États-Unis du 

Mexique, le Ministère des communications et des transports par l’intermédiaire de la Direction 
générale de l’aviation civile, et en ce qui concerne la République turque, le Ministère des 
transports, des affaires maritimes et des communications par l’intermédiaire de la Direction 
générale de l’aviation civile ou, dans les deux cas, toute personne ou entité habilitée à exercer les 
fonctions actuellement attribuées auxdites autorités; 

b) Le terme « Accord » désigne le présent Accord, ses annexes et toute modification qui leur 
est apportée; 

c) L’expression « services convenus » désigne les services aériens internationaux qui 
peuvent être exploités sur les routes spécifiées conformément aux dispositions du présent Accord; 

d) Le terme « annexe » désigne une annexe au présent Accord, ou telle que modifiée 
conformément aux dispositions de l’article 18 (Consultations et amendement). Les annexes font 
partie intégrante du présent Accord et toute référence à l’Accord englobe ses annexes, sauf 
convention contraire explicite; 

e) Les expressions « service aérien », « service aérien international », « compagnie 
aérienne » et « escale non commerciale » ont le sens qui leur est attribué à l’article 96 de la 
Convention; 

f) Le terme « capacité » désigne : 
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– En ce qui concerne un aéronef, sa charge utile disponible sur une route ou un 
segment de route; 

– En ce qui concerne un service aérien spécifié, la capacité de l’aéronef utilisé pour ce 
service, multipliée par la fréquence à laquelle cet aéronef est exploité pendant une 
période donnée sur une route ou un segment de route; 

g) Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale 
ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, y compris les annexes adoptées 
conformément aux dispositions de son article 90 et tout amendement desdites annexes à la 
Convention adopté en vertu des articles 90 et 94, dans la mesure où ces annexes et amendements 
ont pris effet pour les deux Parties contractantes ou ont été ratifiés par elles; 

h) L’expression « compagnie aérienne désignée » désigne toute compagnie aérienne 
désignée et autorisée conformément à l’article 3 (Désignation et autorisation) du présent Accord; 

i) L’expression « services d’escale » comprend, sans s’y limiter, la prise en charge des 
passagers, des marchandises et des bagages, et la fourniture d’installations et/ou de services de 
restauration; 

j) Le terme « OACI » désigne l’Organisation de l’aviation civile internationale; 
k) L’expression « transport aérien international » désigne un transport qui s’effectue en 

traversant l’espace aérien situé au-dessus du territoire de plus d’un État; 
l) L’expression « compagnie de commercialisation » désigne une compagnie aérienne qui 

propose un transport aérien sur un aéronef exploité par une autre compagnie aérienne, grâce au 
partage de codes; 

m) Le terme « tableau » désigne le tableau des routes pour exploiter les services de transport 
aérien joint en annexe au présent Accord et toute modification de celui-ci telle que convenue 
conformément aux dispositions de l’article 18 du présent Accord; 

n) L’expression « routes spécifiées » désigne les routes qui sont ou seront établies dans 
l’annexe au présent Accord; 

o) L’expression « pièces de rechange » désigne les éléments utilisés pour des réparations ou 
des remplacements et qui sont incorporés aux aéronefs, y compris les moteurs; 

p) Le terme « tarif » désigne le prix appliqué pour le transport de passagers, de bagages et 
de marchandises, ainsi que les conditions et les normes régissant l’application du coût de transport 
en fonction des caractéristiques du service fourni, qui déterminent le montant appliqué, mais ne 
comprend pas la rémunération et les autres conditions relatives au transport du courrier; 

q) Le terme « territoire » a le sens qui lui est attribué à l’article 2 de la Convention; 
r) Le terme « trafic » désigne le transport de passagers, de bagages, de marchandises et de 

courrier; 
s) L’expression « équipement ordinaire » désigne les articles, autres que les provisions et les 

pièces de rechange de nature amovible, destinés à être utilisés à bord d’un aéronef pendant le vol, 
y compris l’équipement de premiers secours et les dispositifs de survie; 

t) L’expression « redevances d’usage » désigne les droits ou frais perçus pour l’utilisation 
d’installations aéroportuaires ou de navigation ainsi que d’autres services connexes qu’une Partie 
contractante propose à l’autre. 
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Article 2. Droits accordés 

1) Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits suivants aux 
fins de l’exploitation par des compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante des 
services aériens internationaux réguliers sur les routes spécifiées dans l’annexe I au présent 
Accord : 

a) Le droit de survoler, sans y atterrir, le territoire de l’autre Partie contractante; 
b) Le droit d’effectuer des escales non commerciales sur ledit territoire; 
c) Le droit de faire escale sur ledit territoire aux points spécifiés pour cette route à 

l’annexe I du présent Accord afin de débarquer et d’embarquer du trafic 
international, conjointement ou séparément; 

d) Les autres droits visés au présent Accord. 
2) Aucune disposition du paragraphe 1 du présent article ne peut être interprétée comme 

conférant à une compagnie aérienne d’une Partie contractante le droit de d’embarquer, sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, du trafic contre rémunération ou en vertu d’un contrat de 
location à destination d’un autre point situé sur le territoire de cette autre Partie contractante. 

Article 3. Désignation et autorisation 

1) Chaque Partie contractante a le droit de désigner une ou plusieurs compagnies aériennes 
chargées d’exploiter les services convenus sur les routes spécifiées. Cette désignation s’effectue 
par l’envoi d’une notification écrite par la voie diplomatique. 

2) À la réception de cette désignation, les autorités aéronautiques de l’autre Partie 
contractante accordent sans délai l’autorisation d’exploitation appropriée aux compagnies 
aériennes désignées, sous réserve des dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article. 

3) Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante peuvent demander à une compagnie 
aérienne désignée par l’autre Partie contractante de prouver qu’elle est à même de respecter les 
conditions prescrites par les lois et règlements normalement et raisonnablement appliqués à 
l’exploitation de services aériens internationaux par ces autorités conformément aux dispositions 
de la Convention. 

4) Chaque Partie contractante a le droit de refuser d’accorder l’autorisation d’exploitation 
visée au paragraphe 2 du présent article ou d’imposer les conditions qu’elle juge nécessaires à 
l’exercice par la compagnie aérienne désignée des droits visés à l’article 2 (Droits accordés) du 
présent Accord, lorsque la Parties contractante n’a pas la preuve que : 

a) La propriété substantielle et le contrôle effectif de cette compagnie aérienne sont 
détenus par la Partie contractante qui a désigné la compagnie aérienne ou ses 
ressortissants; et/ou 

b) Le Gouvernement qui a désigné la compagnie aérienne adopte ou assure les suivi des 
normes énoncées à l’article 13 (Sécurité aérienne) et à l’article 14 (Sûreté de 
l’aviation) du présent Accord. 

5) La compagnie aérienne ainsi désignée et autorisée peut à tout moment commencer à 
assurer les services convenus, à condition qu’une capacité convenue et un tarif établi 
conformément aux dispositions des articles 5 (Capacité) et 6 (Tarifs) du présent Accord soient en 
vigueur pour ces services. 
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Article 4. Révocation ou suspension des autorisations d’exploitation 

1) Chaque Partie contractante a le droit de révoquer une autorisation d’exploitation, de 
suspendre l’exercice des droits visés à l’article 2 (Droits accordés) du présent Accord par une 
compagnie aérienne désignée par l’autre Partie contractante ou d’imposer les conditions qu’elle 
estime nécessaires à l’exercice de ces droits : 

a) Dans tous les cas où elle n’a pas la preuve que la propriété substantielle et le contrôle 
effectif de cette compagnie aérienne sont détenus par la Partie contractante qui l’a 
désignée ou ses ressortissants; ou 

b) Si cette compagnie aérienne ne se conforme pas aux lois et règlements de la Partie 
contractante qui accorde ces droits; ou 

c) Si cette compagnie aérienne n’est pas à même, de toute autre façon, de respecter les 
conditions prescrites dans le présent Accord. 

2) À moins que des mesures immédiates de révocation, de suspension ou d’imposition de 
conditions visées au paragraphe 1 du présent article ne soient indispensables pour empêcher de 
nouvelles infractions aux lois ou règlements, ces droits ne sont exercés qu’après des consultations 
avec les autorités aéronautiques de l’État de l’autre Partie contractante. Dans ces cas, les 
consultations se tiennent dans les 60 jours suivant la date de la demande émise par une Partie 
contractante à cet effet. 

Article 5. Capacité 

1) La ou les compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante bénéficient de 
possibilités équitables et égales d’exploiter des services aériens pour le transport de trafic entre les 
territoires des deux Parties contractantes. 

2) Lors de l’exploitation des services aériens spécifiés par une compagnie aérienne désignée 
d’une Partie contractante, les intérêts de la compagnie aérienne de l’autre Partie contractante sont 
pris en considération afin de ne pas nuire indûment aux services assurés par cette dernière sur tout 
ou partie des mêmes routes. 

3) Les services convenus exploités par les compagnies aériennes désignées des Parties 
contractantes doivent correspondre étroitement aux besoins du public en matière de transport sur 
les routes spécifiées et ont pour but essentiel de fournir, à un coefficient de remplissage 
raisonnable, une capacité suffisante pour répondre aux besoins actuels et raisonnablement 
prévisibles de transport de passagers et de marchandises (y compris le courrier) entre les territoires 
des Parties contractantes. 

4) Pour l’exploitation des services convenus, la capacité totale à fournir et la fréquence des 
services à exploiter par la compagnie aérienne de chaque Partie contractante sont, dès le début, 
déterminés conjointement par les autorités aéronautiques des Parties contractantes avant 
l’inauguration des services. Lesdites autorités peuvent, de temps à autre, revoir et modifier la 
capacité et la fréquence initialement déterminées. 

Article 6. Tarifs 

1) Chaque Partie contractante permet aux compagnies aériennes désignées d’établir, à des 
taux raisonnables, les tarifs pour les services aériens internationaux assurés à destination ou en 
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provenance de son territoire, compte dûment de tous les éléments d’appréciation, notamment du 
coût d’exploitation, d’un bénéfice raisonnable et des tarifs des autres compagnies aériennes. Les 
Parties contractantes peuvent intervenir pour : 

a) Prévenir les tarifs ou pratiques excessivement discriminatoires; 
b) Protéger les consommateurs contre des tarifs excessivement élevés ou restrictifs en 

raison d’un abus de position dominante; et 
c) Protéger les compagnies aériennes contre des tarifs artificiellement bas en raison de 

subventions ou d’aides publiques, directes ou indirectes. 
2) Les compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante doivent répondre aux 

exigences visées au paragraphe 1 du présent article et soumettre leurs tarifs à l’autre Partie 
contractante. 

3) Les Parties contractantes n’autorisent pas leurs compagnies aériennes désignées, lors de 
l’établissement de tarifs, séparément ou conjointement avec une ou plusieurs autres compagnies 
aériennes, à abuser de leur position dominante sur le marché d’une manière qui affaiblirait, serait 
susceptible d’affaiblir ou viserait à affaiblir sérieusement un concurrent qui est une compagnie 
aérienne désignée de l’autre Partie contractante, ou à exclure ce concurrent d’une route. 

4) Les Parties contractantes conviennent que, conformément aux pratiques des compagnies 
aériennes, lors de l’établissement des tarifs, les pratiques suivantes peuvent être considérées 
comme des pratiques concurrentielles éventuellement déloyales qui peuvent mériter un examen 
plus approfondi : 

a) L’imposition de tarifs sur des routes à des niveaux qui sont globalement insuffisants 
pour couvrir les coûts associés à la prestation des services auxquels ils se rapportent; 

b) Les pratiques en question sont appliquées durablement et pas seulement de manière 
temporaire; 

c) Les pratiques en question ont une incidence économique importante sur une ou 
plusieurs compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante, ou leur 
causent de graves préjudices; et 

d) Tout comportement dénotant un abus de position dominante sur la route considérée. 
5) Si une autorité aéronautique désapprouve un tarif appliqué par une compagnie aérienne 

de l’autre Partie contractante, les autorités aéronautiques s’efforcent de régler la question par voie 
de consultations, à la demande de l’une d’entre elles. En tout état de cause, l’autorité aéronautique 
d’une Partie contractante ne prend pas de mesures unilatérales pour empêcher l’entrée en vigueur 
d’un tarif d’une compagnie aérienne de l’autre Partie contractante ou son maintien. 

6) Nonobstant ce qui précède, les compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante 
communiquent, sur demande, aux autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, les 
renseignements relatifs à l’établissement des tarifs, de la façon et sous la forme demandées par ces 
autorités. 

7) Aucune Partie contractante n’impose aux compagnies aériennes désignées de l’autre 
Partie contractante un droit de préférence, de rapport de partage du trafic, de redevance de non-
opposition ou toute autre condition relative à la capacité, à la fréquence ou au trafic qui ne serait 
pas conforme aux objectifs du présent Accord. 
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Article 7. Droits de douane et autres taxes 

1) Les aéronefs exploités pour des services aériens internationaux par la compagnie aérienne 
désignée d’une Partie contractante, ainsi que l’équipement ordinaire, les pièces de rechange (y 
compris les moteurs), le carburant, les lubrifiants et les provisions de bord (y compris, sans s’y 
limiter les denrées alimentaires, les boissons, le tabac et les produits destinés à la vente aux 
passagers ou à leur consommation pendant le vol) qui se trouvent à bord desdits aéronefs sont 
exonérés par l’autre Partie contractante, à l’arrivée sur son territoire, sur une base de réciprocité et 
conformément au droit applicable, de l’ensemble des droits de douane, frais de visite et autres 
taxes similaires, à condition que ces équipements, pièces de rechange et provisions restent à bord 
des aéronefs jusqu’à ce qu’ils soient réexportés ou utilisés à bord pendant la portion du voyage 
effectuée au-dessus de ce territoire. 

2) Les équipements et articles suivants sont exonérés par l’autre Partie contractante, sur une 
base de réciprocité et conformément au droit applicable, de l’ensemble des droits de douane, frais 
de visite et autres taxes similaires qui ne sont pas dus au titre d’une prestation de services à 
l’arrivée, notamment : 

a) L’équipement ordinaire, le carburant, les lubrifiants, les fournitures à usage 
technique consommables, les provisions de bord (y compris les denrées alimentaires, 
les boissons et le tabac) introduits sur le territoire de l’autre Partie contractante par 
une compagnie aérienne désignée ou pour son compte ou embarqués à bord de 
l’aéronef exploité par cette compagnie aérienne désignée afin d’être utilisés dans 
l’exploitation des services aériens internationaux, même lorsque cet équipement 
ordinaire et ces autres articles sont destinés à être utilisés pendant une portion du 
voyage effectuée au-dessus du territoire de l’autre Partie contractante; 

b) Les pièces de rechange (y compris les moteurs) introduites sur le territoire de l’autre 
Partie contractante par une compagnie aérienne désignée, ou pour son compte, ou 
embarqués à bord d’un aéronef exploité par cette compagnie aérienne aux fins de 
l’entretien ou de la réparation d’aéronefs exploités pour des services aériens 
internationaux; et 

c) Les stocks de billets imprimés, les lettres de transport aérien, les documents 
imprimés portant le logo de la compagnie aérienne désignée d’une Partie 
contractante ainsi que les supports publicitaires habituels qu’elle distribue 
gratuitement. 

Les matériels visés aux alinéas a), b) et c) ci-dessus sont placés sous la surveillance ou le 
contrôle des services de douane. 

3) L’équipement de bord ordinaire, ainsi que les pièces de rechange (y compris les moteurs), 
les provisions de bord, le carburant et les lubrifiants (y compris les liquides hydrauliques) ainsi 
que les matériels et fournitures qui sont conservés à bord des aéronefs d’une Partie contractante ne 
peuvent être déchargés sur le territoire de l’autre Partie contractante qu’avec l’approbation des 
autorités douanières de ce territoire. Dans ce cas, ils sont placés sous la surveillance de ces 
autorités jusqu’au moment où ils sont réexportés ou jusqu’à ce qu’il en soit autrement disposé 
conformément à la réglementation douanière de cette Partie contractante. 

4) Les redevances pour les services fournis, le stockage et le dédouanement sont facturées 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires nationales de chaque Partie 
contractante. 
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Article 8. Transit direct 

Sous réserve des lois et règlements de chaque Partie contractante, les passagers, bagages et 
marchandises qui sont en transit direct par le territoire d’une Partie contractante et qui ne quittent 
pas la zone de l’aéroport réservée à cette fin ne subissent qu’un contrôle très simplifié, sauf si des 
mesures de sûreté contre les actes de violence, la piraterie aérienne et la contrebande de stupéfiants 
requièrent un contrôle plus strict. Les bagages et les marchandises en transit direct sont exonérés 
de droits de douane et autres taxes similaires. 

Article 9. Redevances d’usage 

1) Les installations et services aéroportuaires, de sûreté de l’aviation et autres installations et 
services connexes qui sont fournis sur le territoire d’une Partie contractante sont mis à la 
disposition des compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante à des conditions non 
moins favorables que les conditions les plus favorables accordées à toute autre compagnie 
aérienne qui assure des services aériens internationaux semblables, au moment où les 
arrangements relatifs à leur utilisation sont pris. 

2) La ou les compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante peuvent, 
conformément aux lois et règlements nationaux des deux Parties et sur une base de réciprocité, 
assurer leurs propres services d’escale spécifiés sur le territoire de l’autre Partie contractante et, si 
elles le souhaitent, faire appel, pour exécuter tout ou partie desdits services, à un agent autorisé, si 
les lois et règlements nationaux l’exigent, par les autorités compétentes de l’autre Partie 
contractante à fournir de tels services. 

3) L’établissement et la perception des droits et des taxes imposés sur le territoire d’une 
Partie contractante à une compagnie aérienne de l’autre Partie contractante pour l’utilisation des 
installations et services aéroportuaires, de sûreté de l’aviation ainsi que d’autres installations et 
services connexes sont justes et raisonnables. Ces droits et taxes sont établis à l’égard d’une 
compagnie aérienne de l’autre Partie contractante à des conditions qui ne sont pas moins 
favorables que les conditions les plus favorables accordées à toute compagnie aérienne qui assure 
des services aériens internationaux semblables au moment où ces droits et taxes sont imposés. 

4) Chaque Partie contractante encourage les consultations entre ses autorités compétentes en 
matière d’imputation et les compagnies aériennes utilisant les services et les installations fournis 
ou, lorsque cela est possible, par l’intermédiaire d’organisations représentatives de ces compagnies 
aériennes. Les usagers sont informés, le plus tôt possible, des propositions de modification des 
redevances d’usage afin de leur permettre d’exprimer leurs vues avant que des changements ne 
soient apportés. 

Article 10. Personnel étranger et accès aux services locaux 

1) Conformément aux lois et règlements d’une Partie contractante en matière d’entrée et de 
séjour sur le territoire, et d’emploi, les compagnies aériennes désignées de l’autre Partie 
contractante ont le droit de faire entrer et de maintenir sur le territoire de l’autre Partie contractante 
leur propre personnel administratif, commercial, opérationnel, technique et tout autre personnel 
spécialisé nécessaire pour l’exploitation des services convenus. 

2) La ou les compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante peuvent à leur choix 
combler ces besoins en recourant à leur propre personnel ou aux services de toute autre 
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organisation, société ou compagnie aérienne exerçant des activités sur le territoire de l’autre Partie 
contractante et autorisée à fournir ces services à d’autres compagnies aériennes. 

3) Les représentants et les membres du personnel sont soumis aux lois et règlements en 
vigueur dans l’autre Partie contractante. Conformément à ces lois et règlements, chacune des 
Parties contractantes, sur une base de réciprocité et avec un délai minimal, accorde au personnel 
visé au paragraphe 1 du présent article les autorisations d’emploi, visas de visiteur et autres 
documents similaires nécessaires. 

Article 11. Conversion des devises et transfert des recettes 

1) Les compagnies aériennes désignées ont le droit de vendre et de commercialiser leurs 
propres titres de transport sur le territoire de l’autre Partie contractante par l’intermédiaire de leurs 
bureaux de vente et, si elles le souhaitent, de leurs agents. Ces compagnies ont également le droit 
de vendre ces titres de transport, et toute personne est libre de les acheter, dans la monnaie du pays 
et/ou dans toute autre monnaie librement convertible, conformément aux lois et règlements 
nationaux applicables. 

2) Les compagnies aériennes désignées ont le droit de convertir et de transférer dans leur 
pays l’excédent des recettes sur les dépenses qui a été réalisé dans le cadre du transport de trafic. 
En l’absence de dispositions appropriées dans un accord sur les paiements entre les Parties 
contractantes, le transfert susmentionné s’effectue dans des monnaies librement utilisables et 
conformément au droit interne et aux réglementations en matière de change applicables. 

3) Les opérations de conversion et de transfert de ces recettes sont autorisées sans aucune 
restriction, au taux de change applicable aux transactions courantes en vigueur au moment où ces 
recettes sont présentées pour conversion et transfert, et ne donnent lieu à aucune commission autre 
que celle que les banques perçoivent normalement pour exécuter ce type d’opérations. 

4) Les compagnies aériennes désignées des Parties contractantes ont le droit de régler, à leur 
discrétion, les dépenses locales, y compris l’achat de carburant, effectuées sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, en monnaie locale ou, si cela est conforme aux réglementations 
monétaires locales applicables, en monnaies librement utilisables. 

Article 12. Reconnaissance mutuelle des certificats et licences 

1) Les certificats de navigabilité, les brevets d’aptitude et les licences délivrés ou validés par 
une Partie contractante et toujours en vigueur sont reconnus valables par l’autre Partie contractante 
aux fins de l’exploitation des services convenus sur les routes spécifiées, à condition que les 
normes selon lesquelles ces certificats, brevets ou licences ont été délivrés ou validés soient 
équivalentes ou supérieures aux normes minimales qui sont ou peuvent être établies conformément 
à la Convention. Chaque Partie contractante se réserve toutefois le droit de refuser de reconnaître, 
pour le survol de son territoire, les brevets d’aptitude et les licences délivrés à ses propres 
ressortissants ou validés pour eux par l’autre Partie contractante ou par tout autre État. 

2) Si les privilèges ou conditions des licences, certificats ou brevets visés au paragraphe 1 
ci-dessus, que les autorités aéronautiques d’une Partie contractante ont délivrés à une personne ou 
à une compagnie aérienne désignée ou pour un aéronef utilisé dans l’exploitation des services 
convenus, permettent une différence par rapport aux normes minimales établies en vertu de la 
Convention, différence qui a été notifiée à l’OACI, l’autre Partie contractante peut demander des 
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consultations entre les autorités aéronautiques afin de clarifier la pratique en question. L’absence 
d’accord satisfaisant constitue un motif pour appliquer les dispositions de l’article 4 (Révocation 
ou suspension des autorisations d’exploitation) du présent Accord. 

Article 13. Sécurité aérienne 

1) Chaque Partie contractante peut, en tout temps, demander des consultations au sujet des 
normes de sécurité adoptées par l’autre Partie contractante dans des domaines qui se rapportent 
aux services et installations aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs ou à l’exploitation des 
aéronefs. Ces consultations ont lieu dans les 30 jours suivant la demande. 

2) Si, à la suite de ces consultations, une Partie contractante découvre que l’autre Partie 
contractante n’adopte ni n’assure effectivement le suivi de normes de sécurité, dans les domaines 
mentionnés au paragraphe 1 du présent article, qui sont au moins aussi rigoureuses que les normes 
minimales établies à cette date conformément à la Convention, la première Partie contractante 
informe l’autre Partie contractante de ces conclusions et des démarches jugées nécessaires pour se 
conformer aux normes minimales de l’OACI et cette autre Partie contractante prend les mesures 
correctives appropriées qui s’imposent dans un délai convenu. Si ces mesures ne sont pas prises en 
temps utile, la première Partie contractante peut appliquer les dispositions de l’article 4 
(Révocation ou suspension des autorisations d’exploitation) du présent Accord. 

3) Nonobstant les obligations mentionnées à l’article 16 de la Convention, il est convenu 
que tout aéronef exploité par une compagnie aérienne d’une Partie contractante ou en son nom, à 
destination ou en provenance du territoire de l’État de l’autre Partie contractante peut, lorsqu’il se 
trouve sur le territoire de l’État de l’autre Partie contractante, faire l’objet d’une visite (dénommé, 
dans le présent article, « inspection sur piste »), sans retard excessif. Cette inspection est menée 
par les représentants autorisés de l’autre Partie contractante à bord et autour de l’aéronef. 
Nonobstant les obligations visées à l’article 33 de la Convention, l’objet de cette visite est de 
vérifier la validité des documents de l’aéronef et de son équipage et l’état apparent de l’aéronef et 
son équipement, conformément aux normes en vigueur établies en vertu de la Convention. 

4) Si une inspection sur piste ou une série d’inspections sur piste donne des raisons sérieuses 
de penser que : 

a) Un aéronef ou l’exploitation d’un aéronef n’est pas conforme aux normes minimales 
établies à cette date conformément à la Convention; ou 

b) Les normes de sécurité définies à cette date conformément à la Convention ne sont 
pas adoptées effectivement et que leur suivi n’est pas effectivement assuré; 

La Partie contractante qui procède à l’inspection est, aux fins de l’article 33 de la Convention, 
libre de conclure que les conditions qui ont régi la délivrance ou la validation des certificats, des 
brevets ou des licences pour cet aéronef ou son équipage, ou que les conditions en vertu desquelles 
cet aéronef est exploité, ne sont pas équivalentes ou supérieures aux normes minimales établies en 
vertu de la Convention. 

5) Si le représentant de la compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante refuse 
l’accès à un aéronef qu’elle exploite aux fins d’une inspection sur piste menée conformément aux 
dispositions du paragraphe 3 ci-dessus, l’autre Partie contractante est libre d’en déduire qu’il 
existe des raisons sérieuses du type visé au paragraphe 4 précédent et d’en tirer les conclusions qui 
y sont énoncées. 
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6) Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier 
immédiatement l’autorisation d’exploitation de la compagnie aérienne de l’autre Partie 
contractante si la première Partie contractante conclut, à la suite d’une inspection sur piste, d’une 
série d’inspections sur piste ou d’un refus d’accès pour une inspection sur piste, de consultations 
ou pour toute autre raison, qu’une action immédiate est indispensable pour assurer la sécurité de 
l’exploitation d’une compagnie aérienne. 

7) Toute mesure appliquée par une Partie contractante conformément au paragraphe 2 ou 6 
ci-dessus est suspendue dès que les faits motivant cette mesure ont cessé d’exister. 

Article 14. Sûreté de l’aviation 

1) Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger l’aviation civile contre des actes 
d’intervention illicite, pour en assurer la sûreté, fait partie intégrante du présent Accord. Sans 
limiter la généralité de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes agissent en particulier conformément aux dispositions de la Convention relative aux 
infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 
14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à 
La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre 
la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, du Protocole pour la 
répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile 
internationale, signé à Montréal le 24 février 1988 et de la Convention sur le marquage des 
explosifs plastiques et en feuilles aux fins de détection, signée à Montréal le 1er mars 1991, ou de 
toute autre convention relative à la sûreté de l’aviation à laquelle les Parties contractantes sont 
parties. 

2) Les Parties contractantes se prêtent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés 
contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des installations 
de navigation aérienne, et pour faire face à toute autre menace pour la sûreté de l’aviation civile. 

3) Les Parties contractantes, dans leurs relations mutuelles, se conforment aux normes de 
sûreté de l’aviation et aux pratiques recommandées appropriées établies par l’OACI et qui sont 
désignées comme annexes à la Convention relative à l’aviation civile internationale, dans la 
mesure où ces dispositions relatives à la sûreté s’appliquent aux Parties contractantes. Elles 
exigent des exploitants d’aéronefs qui sont immatriculés par les Parties contractantes, ou des 
exploitants d’aéronefs qui ont leur établissement principal ou leur résidence permanente sur leur 
territoire et des exploitants d’aéroports situés sur leur territoire qu’ils se conforment aux 
dispositions en matière de sûreté de l’aviation qui s’appliquent aux Parties contractantes. En 
conséquence, chaque Partie contractante informe l’autre Partie contractante de toute divergence 
entre sa réglementation et ses pratiques nationales et les normes de sûreté de l’aviation des 
annexes susvisées. Une Partie contractante peut, à tout moment, demander à l’autre Partie 
contractante des consultations immédiates, tenues conformément au paragraphe 2 de l’article 18 
du présent Accord, afin de discuter de ces divergences. 

4) Chaque Partie contractante convient que ces exploitants d’aéronefs peuvent être tenus 
d’observer les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation visées au paragraphe 3 ci-dessus que 
l’autre Partie contractante prescrit pour l’entrée et le séjour sur son territoire ainsi que pour la 
sortie de celui-ci. Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures adéquates soient 
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appliquées effectivement sur son territoire pour protéger les aéronefs, et assurer l’inspection des 
passagers, des équipages, des bagages à main, des bagages, des marchandises et des provisions de 
bord avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie contractante examine 
également avec bienveillance toute demande que lui adresse l’autre Partie contractante en vue 
d’obtenir que des mesures spéciales de sûreté soient prises pour faire face à une menace 
particulière. 

5) En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres 
actes illicites dirigés contre la sûreté de ces aéronefs, de leurs passagers, de leurs membres 
d’équipage, des aéroports et des installations de navigation aérienne, les Parties contractantes 
s’entraident en facilitant les communications et autres mesures appropriées pour mettre fin avec 
rapidité et sécurité à cet incident ou à cette menace. 

6) Chaque Partie contractante prend les mesures qu’elle estime réalisables pour s’assurer 
qu’un aéronef qui fait l’objet d’un acte de capture illicite ou d’un autre acte d’interférence illicite 
qui a atterri sur son territoire, est retenu au sol, à moins que son départ ne constitue une nécessité 
impérieuse pour protéger la vie humaine. Ces mesures sont prises, chaque fois que possible, en 
concertation. 

Article 15. Soumission du programme de vols 

1) La ou les compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante soumettent les 
programmes de vols envisagés pour approbation aux autorités aéronautiques de l’autre Partie 
contractante, au moins 30 jours avant que les services convenus ne soient assurés. 

2) Si la compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante souhaite assurer des vols 
supplémentaires sur les services convenus en dehors du programme approuvé, cette compagnie 
aérienne demande l’autorisation préalable des autorités aéronautiques de l’autre Partie 
contractante. Ces demandes sont présentées conformément aux lois et règlements nationaux des 
Parties contractantes. La même procédure s’applique à toute modification y relative. 

Article 16. Statistiques 

Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante communiquent à celles de l’autre 
Partie contractante, à leur demande, les relevés statistiques périodiques ou autres qui peuvent être 
raisonnablement requis pour vérifier la capacité fournie par les compagnies aériennes désignées de 
la première Partie contractante sur les services convenus. Ces relevés contiennent tous les 
renseignements nécessaires pour déterminer le volume du trafic acheminé par ces compagnies 
aériennes sur les services convenus ainsi que les points d’origine et de destination de ce trafic. 

Article 17. Application des lois et règlements nationaux 

1) Les lois et règlements d’une Partie contractante régissant l’entrée, le séjour sur son 
territoire et la sortie de celui-ci d’un aéronef exploité dans les services aériens internationaux, 
l’exploitation ou la navigation de cet aéronef, ou ses vols au-dessus de ce territoire s’appliquent 
aux aéronefs de la compagnie aérienne désignée par l’autre Partie contractante. 

2) Les lois et règlements d’une Partie contractante relatives à l’entrée et au séjour sur son 
territoire et au départ de son territoire de passagers, de membres d’équipage, de bagages, de 
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marchandises (y compris le courrier), telles que les formalités relatives à l’entrée, à la sortie, au 
dédouanement, à l’émigration et à l’immigration, à la sûreté de l’aviation, aux passeports, aux 
douanes, aux devises, aux mesures sanitaires et de quarantaine ainsi qu’au courrier, s’appliquent 
aux passagers, membres d’équipage, bagages, marchandises ou courrier transportés par les 
aéronefs des compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante lorsqu’ils se trouvent 
sur ledit territoire. 

3) Chaque Partie contractante, sur demande de l’autre Partie contractante, lui communique 
des copies des lois, réglementations et procédures pertinentes visées au présent Accord. 

Article 18. Consultations et amendements 

1) Dans un esprit d’étroite coopération, les autorités aéronautiques des Parties contractantes 
se consultent de temps à autre en vue de s’assurer de la mise en œuvre, de l’interprétation, de 
l’application ou de l’amendement du présent Accord et de ses annexes. 

2) Si une Partie contractante demande des consultations dans le but de modifier le présent 
Accord ou ses annexes, ces consultations ont lieu le plus tôt possible, mais au plus tard 60 jours 
après la date de réception de la demande par l’autre Partie contractante, à moins que les Parties 
n’en soient convenues autrement. Ces consultations peuvent prendre la forme de discussions ou 
d’une correspondance. Chaque Partie contractante prépare, et présente lors de ces consultations, 
des arguments pertinents à l’appui de sa position afin de faciliter une prise de décisions rationnelle 
et rapide. 

3) Si une Partie contractante juge souhaitable de modifier l’une quelconque des dispositions 
du présent Accord, cette modification entre en vigueur 30 jours après la date à laquelle les Parties 
contractantes se sont notifié l’accomplissement de toutes les procédures requises par leur droit 
interne pour son entrée en vigueur. 

4) Les autorités aéronautiques des Parties contractantes peuvent convenir directement de 
modifications à l’annexe I. Ces modifications s’appliquent dès la date à laquelle elles ont été 
convenues et entrent en vigueur une fois confirmées par un échange de notes diplomatiques. 

Article 19. Règlement des différends 

1) En cas de différend portant sur l’interprétation ou l’application du présent Accord, les 
Parties contractantes s’efforcent, dans un premier temps, de le régler par voie de négociation entre 
leurs autorités aéronautiques. 

2) Si lesdites autorités aéronautiques ne parviennent pas à un règlement par négociation, le 
différend est réglé par la voie diplomatique. 

3) Si les Parties contractantes ne parviennent pas à régler le différend conformément aux 
paragraphes 1 et 2 ci-dessus, chaque Partie contractante peut, dans le respect de ses lois et 
règlements applicables, soumettre le différend à un tribunal d’arbitrage composé de trois arbitres 
choisis de la façon suivante : chaque Partie nomme un arbitre, et les deux arbitres ainsi choisis en 
nomment un troisième qui exercera la fonction de surarbitre, à condition de ne pas être un 
ressortissant des Parties contractantes, mais d’un pays entretenant des relations diplomatiques avec 
celles-ci au moment de sa nomination. 
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Chaque Partie contractante désigne son arbitre dans un délai de 60 jours à compter de la date 
de réception d’une notification d’arbitrage envoyée par lettre recommandée. Le surarbitre est 
nommé dans les 60 jours suivant la nomination des arbitres par les Parties contractantes. 

Si une Partie contractante ne désigne pas son arbitre dans le délai prescrit, ou si les arbitres 
nommés ne parviennent pas à se mettre d’accord sur un surarbitre dans le délai imparti, chaque 
Partie contractante peut demander au Président du Conseil de l’OACI de nommer, selon le cas, 
l’arbitre manquant ou le surarbitre. 

4) Le Vice-Président ou un haut fonctionnaire du Conseil de l’OACI, qui n’est un 
ressortissant d’aucune Partie contractante, procède à la nomination visée au paragraphe 3 du 
présent article à la place du Président de l’OACI, si ce dernier est absent ou incompétent pour le 
faire. 

5) Le tribunal d’arbitrage détermine ses propres procédures et le lieu de l’arbitrage en tenant 
compte des dispositions convenues entre les Parties contractantes. 

6) Les décisions du tribunal d’arbitrage sont définitives et contraignantes pour les Parties 
contractantes parties au différend. 

7) Si une Partie contractante ou une compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante 
ne se conforme pas à une décision rendue conformément au paragraphe 2 du présent article, l’autre 
Partie contractante peut limiter, suspendre ou révoquer les droits ou privilèges qu’elle a accordés 
en vertu du présent Accord à la Partie contractante défaillante. 

8) Chaque Partie contractante supporte les frais de l’arbitre qu’elle a nommé. Les frais du 
surarbitre, y compris ses honoraires, ainsi que les dépenses exposées par l’OACI dans le cadre de 
la nomination du surarbitre et/ou de l’arbitre de la Partie contractante qui a omis de le désigner 
visée au paragraphe 3 du présent article, sont répartis de manière égale entre les Parties 
contractantes. 

9) Pendant toute la période allant de la soumission du différend au tribunal d’arbitrage 
jusqu’à la publication de la sentence par ce dernier, les Parties contractantes continuent, sauf en 
cas de dénonciation, à honorer l’ensemble de leurs obligations en vertu du présent Accord, sans 
préjudice d’un ajustement final conformément à ladite sentence. 

Article 20. Enregistrement 

Le présent Accord, ses annexes et tout amendement qui leur est apporté sont enregistrés 
auprès de l’OACI. 

Article 21. Accords multilatéraux 

Si une convention ou un accord multilatéral relatif au transport aérien est conclu, auquel 
adhèrent les deux Parties contractantes, le présent Accord est modifié de manière à le rendre 
conforme aux dispositions de la convention ou de l’accord en question. 

Article 22. Dénonciation 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. 
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Chaque Partie contractante peut, à tout moment, notifier à l’autre Partie contractante sa 
décision de dénoncer le présent Accord. Elle communique simultanément cette notification à 
l’OACI. 

Dans ce cas, l’Accord prend fin 12 mois après la date de réception par l’autre Partie 
contractante de la notification de dénonciation, à moins que, d’un commun accord, la notification 
ne soit retirée avant l’expiration de ce délai. Si l’autre Partie contractante n’accuse pas réception 
de la notification, celle-ci est réputée avoir été reçue 14 jours après la date à laquelle l’OACI a 
reçu cette notification. 

Article 23. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après que les Parties contractantes se sont notifié, 
par la voie diplomatique, l’accomplissement des formalités constitutionnelles nécessaires à cet 
effet. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment autorisés par leurs 
Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord, constitué de 23 articles et de 
deux annexes. 

FAIT à Ankara, le 17 décembre 2013, en double exemplaire, en langues espagnole, turque et 
anglaise. Tous les textes font également foi. En cas de divergence d’interprétation ou d’application 
du présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
JOSÉ ANTONIO MEADE KURIBREÑA 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
HAYATI YAZICI 

Ministre des douanes et du commerce 
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ANNEXE I 

TABLEAU DES ROUTES 

1) Les compagnies aériennes désignées par les États-Unis du Mexique ont le droit d’assurer, 
dans les deux sens, les services aériens suivants : 

 
Points de départ Points intermédiaires Points d’arrivée Points au-delà 
Points situés aux 
États-Unis du 
Mexique 

Tous points Points situés en 
Turquie 

Tous points 

 
2) Les compagnies aériennes désignées par la République turque ont le droit d’assurer, dans 

les deux sens, les services aériens suivants : 
 

Points de départ Points intermédiaires Points d’arrivée Points au-delà 
Points situés en 
Turquie 

Tous points Points situés aux 
États-Unis du 
Mexique 

Tous points 

 
Remarques : 
1) Les compagnies aériennes désignées peuvent omettre, à leur discrétion, les points 

intermédiaires et au-delà sur certains ou l’ensemble de leurs vols, à condition que le point de 
départ et le point d’arrivée de la route concernée se trouvent sur le territoire de la Partie 
contractante qui a désigné les compagnies aériennes en question. 

2) Les compagnies aériennes désignées sont autorisées à exercer pleinement les troisième et 
quatrième libertés de l’air. 

3) Les compagnies aériennes désignées ne peuvent exercer la cinquième liberté de l’air que 
si les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes en sont convenues et ont donné leur 
autorisation préalable. 

4) Les compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante soumet à l’approbation des 
autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, au moins 30 jours avant de commencer à 
assurer ses services, les horaires prévus pour ceux-ci, en précisant la fréquence des vols, le type 
d’aéronef utilisé et la période de validité. Il est possible de demander, 48 heures à l’avance, une 
modification mineure et temporaire des horaires. 
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ANNEXE II 

PARTAGE DE CODE 

1) Les compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante peuvent conclure des 
arrangements de commercialisation portant sur un contingent de sièges, un partage de code ou tout 
autre arrangement commercial avec : 

a) Une compagnie aérienne de la même Partie contractante; 
b) Une compagnie aérienne de l’autre Partie contractante; 
c) Une compagnie aérienne d’un pays tiers; 

À condition que toutes les compagnies aériennes impliquées dans les arrangements 
susmentionnés détiennent les droits nécessaires pour emprunter les routes et acheminer le trafic 
concernés et que, pour chaque billet vendu, l’acheteur soit informé au point de vente du nom de la 
compagnie aérienne qui assurera chaque partie du service. 

2) Il est entendu par les deux Parties contractantes que les services de partage de code ne 
sont pas imputés sur les droits de fréquence du transporteur contractant. 

3) Aucune compagnie aérienne d’une Partie contractante n’offre de service pour le transport 
de passagers locaux entre un point situé sur le territoire de l’autre Partie contractante et un point 
situé sur un territoire tiers, sauf si cette compagnie aérienne dispose des droits de trafic nécessaires 
pour proposer ce service entre ces deux points.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE TENDANT À ÉVITER LES 
DOUBLES IMPOSITIONS ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN 
MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République turque, 
Désireux de conclure un Accord en vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir 

l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant ou 
des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu prélevés pour le compte du 
Mexique et de la Turquie, quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme des impôts sur le revenu tous les impôts prélevés sur le revenu 
total ou sur des éléments de revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de 
biens mobiliers ou immobiliers. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont notamment : 
a) Au Mexique : 

i) L’impôt fédéral sur le revenu; 
ii) L’impôt forfaitaire sur les sociétés; 
(ci-après dénommés « impôt mexicain »); 

b) En Turquie : 
i) L’impôt sur le revenu (Gelir Vergisi); 
ii) L’impôt sur les sociétés (Kurumlar Vergisi); 
(ci-après dénommés « impôt turc »). 

4. L’Accord s’applique également aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient 
établis après la signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les 
remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications significatives apportées à leur législation fiscale. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Les termes « Mexique » (États-Unis du Mexique) et « Turquie » désignent le 
territoire de l’un ou l’autre État contractant, y compris son territoire terrestre, ses 
eaux intérieures, sa mer territoriale et l’espace aérien surjacent, ainsi que toute zone 
maritime située au-delà de la mer territoriale où l’un ou l’autre État contractant 
exerce, conformément au droit international et à son droit interne, ses droits 
souverains ou sa compétence à l’égard des eaux, des fonds marins, des sous-sols et 
de leurs ressources naturelles; 

b) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 
selon le contexte, le Mexique ou la Turquie; 

c) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et autres 
groupements de personnes; 

d) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition; 

e) L’expression « siège social » désigne le siège social enregistré conformément au 
Code du commerce turc; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent, respectivement, une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque ce navire 
ou cet aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Au Mexique, le Ministère des finances et du crédit public; et 
ii) En Turquie, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 

i) Le terme « ressortissant » désigne, en ce qui concerne un État contractant : 
i) Toute personne physique qui possède la nationalité d’un État contractant; 
ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 

conformément à la législation en vigueur dans l’État contractant concerné. 
2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par un État contractant, tout 

terme ou expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, 
le sens que lui attribue le droit de cet État concernant les impôts auxquels le présent Accord 
s’applique, le sens attribué à ce terme ou à cette expression par le droit fiscal de cet État prévalant 
sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résidence 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet État en raison 
de son domicile, de sa résidence, de son siège social, de son siège de direction ou de tout autre 
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critère de nature semblable, et s’applique aussi à cet État ainsi qu’à toutes ses subdivisions 
politiques ou à ses collectivités locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes 
qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus de sources qui sont situées dans 
cet État. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État dans lequel elle 
dispose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation 
permanent dans les deux États, elle est considérée comme un résident de l’État avec 
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux); 

b) Si l’État dans lequel elle a ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé ou si elle ne 
dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est considérée 
comme un résident de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si elle séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne de 
façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident seulement 
de l’État dont elle possède la nationalité; 

d) Si elle possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la nationalité 
d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question 
d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants et que cette personne a son siège de direction 
effective dans un État contractant et son siège social dans l’autre État contractant, les autorités 
compétentes des États contractants déterminent d’un commun accord de quel État la personne est 
considérée comme un résident aux fins du présent Accord. À défaut d’un tel accord, cette 
personne n’est considérée comme un résident d’aucun des États contractants pour bénéficier des 
avantages prévus au présent Accord. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne toute 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 
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2. L’expression « établissement stable » désigne notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 

de ressources naturelles. 
3. Un chantier de construction, un projet de montage ou d’installation ou des activités de 

supervision liées à ce projet peuvent constituer un établissement stable, mais uniquement si ce 
chantier, ce projet ou ces activités durent plus de six mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que 
l’expression « établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations pour le stockage ou l’exposition de biens ou de 
marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage ou d’exposition; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 
des marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé 
d’activités visées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de 
l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 7, agit dans un État 
contractant pour le compte d’une entreprise et dispose de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement 
lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée 
comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne 
entreprend pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles 
qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées au moyen d’une installation 
fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation fixe d’affaires comme un 
établissement stable au sens de ce paragraphe. 

6. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une société d’assurances d’un 
État contractant est, sauf en matière de réassurance, considérée comme ayant un établissement 
stable dans l’autre État contractant si elle perçoit des primes sur le territoire de cet autre État ou si 
elle y assure contre des risques par l’intermédiaire d’une personne autre qu’un agent jouissant d’un 
statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 7. 

7. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 



Volume 3061, I-52855 

 401 

commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités. 

8. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de 
l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. Cette expression englobe dans tous les cas les accessoires, le 
cheptel et l’équipement utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens 
immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de 
l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles; les navires, bateaux 
et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ainsi que de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers des entreprises ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à 
l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins qu’elle n’exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans cet autre État, mais uniquement dans la mesure où 
ils sont imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 

4. Aucun bénéfice n’est attribué à un établissement stable du seul fait que celui-ci a acheté 
des biens ou marchandises pour l’entreprise. 
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5. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les 
dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou 
que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant; 

et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent 
être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre 
État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices, 
lorsque cet autre État estime qu’un tel ajustement est justifié. Pour déterminer cet ajustement, il est 
tenu compte des autres dispositions du présent Accord et, si c’est nécessaire, les autorités 
compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi 
ne peut excéder : 
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a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 25 % du capital de la 
société qui paie les dividendes; 

b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 

servent au paiement des dividendes. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus d’actions, 

actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts bénéficiaires à 
l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres parts sociales et les autres revenus soumis 
au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la société 
distributrice est un résident, ainsi que les revenus provenant de fonds d’investissement et de 
sociétés de placement. 

4. Les bénéfices d’une société d’un État contractant qui exerce des activités dans l’autre 
État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé sont, après avoir été 
imposé en vertu de l’article 7, imposables sur le montant résiduel dans l’État contractant où 
l’établissement stable est situé et conformément à l’alinéa a) du paragraphe 2 du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, soit une activité par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située et 
que la participation génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, s’appliquent. 

6. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4, lorsqu’une société qui est un résident d’un 
État contractant tire des bénéfices ou des revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut 
percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces 
dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou dans la mesure où la participation 
génératrice des dividendes se rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe 
qui y est située, ni prélever aucun impôt au titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur 
les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non 
distribués consistent, en tout ou en partie, en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 
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2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l’État contractant d’où ils 
proviennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 10 % du montant brut des intérêts s’ils sont payés à une banque; 
b) 15 % du montant brut des intérêts dans tous les autres cas. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts visés au paragraphe 1 ne sont 
imposables que dans l’État contractant dont le bénéficiaire effectif est un résident si : 

a) Le bénéficiaire effectif est un État contractant ou une de ses subdivisions politiques 
ou collectivités locales, ou la Banque centrale du Mexique (Banco de México) ou la 
Banque centrale de la Turquie (Türkiye Cumhuriyet Merkez Bankası); 

b) Les intérêts sont payés par l’une des entités mentionnées à l’alinéa a); 
c) Les intérêts proviennent de Turquie et sont payés à l’égard d’un prêt d’une durée 

d’au moins trois ans accordé par la Banco Nacional de Comercio Exterior, S.N.C., la 
Nacional Financiera, S.N.C. ou la Banco Nacional de Obras y Servicios Públicos, 
S.N.C.; ou 

d) Les intérêts proviennent du Mexique et sont payés à l’égard d’un prêt d’une durée 
d’au moins trois ans accordé par la Eximbank de Turquie (Türkiye İhracat Kredi 
Bankası A.Ş.). 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres, ainsi que tous autres revenus considérés comme des 
revenus de sommes prêtées par la législation de l’État contractant d’où les revenus proviennent. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, 
et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet établissement stable ou à 
cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, 
s’appliquent. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est cet État lui-même ou une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales ou un résident 
de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident d’un État 
contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe qui supportent la 
charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement 
stable, ou la base fixe, est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre l’un et l’autre et quelque autre personne, le montant des intérêts excède, pour quelque raison 
que ce soit, celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de 
pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans 
ce cas, la partie excédentaire reste imposable selon la législation de chaque État contractant et 
compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 
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Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant de la source 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif de ces redevances est un résident 
de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des 
redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour : 

a) L’usage ou la concession de l’usage d’un brevet, d’une marque de commerce, d’un 
dessin ou modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets; 

b) L’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou 
scientifique; 

c) La fourniture d’informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 
industriel, commercial ou scientifique; 

d) L’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 
artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, et les 
enregistrements ou bandes utilisés pour les émissions radiophoniques ou télévisées. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant source des 
redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, 
et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement 
stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le 
cas, s’appliquent. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est cet État lui-même, une de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales ou 
un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe qui 
supportent la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où 
l’établissement stable, ou la base fixe, est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec des tierces personnes, le montant des redevances 
excède, pour quelque raison que ce soit, celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire reste imposable selon la législation de 
chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 13. Gain en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposable dans cet autre État. 
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2. Les gains issus de l’aliénation d’actions ou autres titres similaires dans une société dont 
les biens consistent à titre principal, directement ou indirectement, en des biens immobiliers situés 
dans un État contractant sont imposables dans cet État. 

3. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions, de parts ou 
d’autres participations au capital d’une société ou autre personne morale qui est un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

4. Les gains provenant de l’aliénation de biens meubles qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant ou de 
biens meubles qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose 
dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris l’aliénation 
de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont 
imposables dans cet autre État. 

5. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international, ou de biens meubles affectés à l’exploitation de ces 
navires ou aéronefs, ne sont imposables que dans cet État. 

6. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 
précédents du présent article ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 
résident. Toutefois, lorsque les gains visés à la phrase précédente proviennent de l’autre État 
contractant, ils sont imposables dans cet autre État contractant si le temps écoulé entre la date 
d’acquisition et la date d’aliénation des biens ne dépasse pas un an. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique qui est un résident d’un État contractant tire d’une 
profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet 
État. Toutefois, ces revenus sont également imposables dans l’autre État contractant si cette 
profession ou ces activités sont exercées dans cet autre État et si :  

a) Cette personne physique dispose de façon habituelle, dans l’autre État contractant, 
d’une base fixe pour l’exercice de cette profession ou de ces activités; ou 

b) Cette personne physique séjourne dans cet autre État pour l’exercice de cette 
profession ou de ces activités pendant une période ou des périodes d’une durée totale 
égale ou supérieure à 183 jours au cours de toute période ininterrompue de 12 mois. 

Dans ces cas, seule la fraction des revenus imputable à ladite base fixe ou tirée de cette 
profession ou de ces activités lorsque la personne physique séjourne dans cet autre État, selon le 
cas, est imposable dans cet autre État. 

2. Les revenus qu’une entreprise d’un État contractant tire d’une profession libérale ou 
d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État. Toutefois, ces 
revenus sont également imposables dans l’autre État contractant si cette profession ou ces activités 
sont exercées dans cet autre État et si : 
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a) L’entreprise dispose d’un établissement stable dans cet autre État par l’intermédiaire 
duquel elle exerce cette profession ou ces activités; ou 

b) Cette profession ou ces activités sont exercées pendant une période ou des périodes 
qui s’étendent sur une durée totale supérieure à 183 jours au cours de toute période 
ininterrompue de 12 mois. 

Dans ces cas, seule la fraction des revenus imputable à cet établissement stable ou tirée de 
l’exercice de ladite profession ou desdites activités dans l’autre État, selon le cas, est imposable 
dans cet autre État. 

3. L’expression « profession indépendante » se rapporte notamment aux activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi qu’aux 
activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 20, les salaires, traitements ou 
autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi 
salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État contractant si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 
qui n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une 
base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou aéronef exploité par une entreprise d’un État 
contractant en trafic international sont imposables dans cet État contractant. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État 
contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes du spectacle et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle - artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision ou musicien - ou en 
tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 
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2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou au sportif lui-
même, mais à une tierce personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 
et 15, imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou du sportif sont 
exercées. 

3. Les revenus qu’un artiste du spectacle ou un sportif tire d’activités exercées dans un État 
contractant sont exonérés d’impôt dans cet État si son séjour est entièrement ou principalement 
financé par des fonds publics de l’autre État contractant ou de l’une de ses subdivisions politiques 
ou collectivités locales. 

Article 18. Pensions 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
émoluments similaires versés à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi antérieur ne 
sont imposables que dans cet État. La présente disposition s’applique également aux rentes 
viagères versées à un résident d’un État contractant. 

2. L’expression « rente viagère » désigne une somme déterminée payable périodiquement à 
des dates déterminées, la vie durant ou pendant une période définie ou définissable, en exécution 
d’une obligation d’effectuer des versements en contrepartie d’un capital suffisant et intégralement 
versé en espèces ou en valeurs appréciables en espèces. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires ou autres rémunérations similaires, autres que les pensions, 
payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales à une personne physique, au titre de services qui ont été fournis à cet État, 
cette subdivision ou collectivité, ne sont imposables que dans cet État; 

b) Toutefois, ces traitements, salaires ou rémunérations similaires ne sont imposables 
que dans l’autre État contractant si les services sont exécutés dans cet État et si la 
personne physique est un résident de cet État qui : 
i) Possède la nationalité de cet État; 
ii) N’est pas devenu un résident à seule fin de fournir les services en question. 

2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations 
similaires payées par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont 
constitués, à une personne physique au titre de services fournis à cet État ou à cette 
subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet État; 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables que 
dans l’autre État contractant si la personne physique est un résident de cet État et en 
possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux traitements, salaires et 
autres rémunérations et pensions analogues payés au titre de services fournis dans le cadre d’une 
activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou l’une de ses subdivisions 
politiques ou collectivités locales. 
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Article 20. Enseignants et étudiants 

1. Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est un ressortissant d’un État contractant 
et qui séjourne dans l’autre État contractant à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation 
reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet 
autre État, à condition qu’elles proviennent de sources situées en dehors de cet autre État. 

2. De même, les rémunérations perçues par un enseignant ou un chargé de cours qui est un 
ressortissant d’un État contractant et qui séjourne dans l’autre État contractant principalement pour 
y mener des activités d’enseignement ou de recherche scientifique pour une période ou des 
périodes dont la durée totale n’excède pas deux ans, sont exonérées dans cet autre État de tout 
impôt sur les revenus provenant de ces activités d’enseignement ou de recherche, pour autant que 
ces rémunérations proviennent de sources situées en dehors de cet autre État. 

Article 21. Autres revenus 

Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant qui ne sont pas visés aux articles 
précédents du présent Accord et qui proviennent de l’autre État contractant sont imposables dans 
cet autre État. 

Article 22. Élimination des doubles impositions 

1. Conformément aux dispositions et sous réserve des limitations de la législation du 
Mexique, telle qu’elle peut être amendée de temps à autre sans que ses principes généraux ne s’en 
trouvent modifiés, le Mexique permet à ses résidents de déduire de l’impôt mexicain : 

a) L’impôt turc payé sur les revenus provenant de Turquie, à concurrence d’un montant 
ne dépassant pas l’impôt dû au Mexique sur ces revenus; et 

b) Dans le cas d’une société détenant au moins 10 % du capital d’une société qui est un 
résident de la Turquie et qui verse des dividendes à la première, l’impôt turc payé par 
la société distributrice sur les bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 

2. Sous réserve des dispositions de la législation de la Turquie concernant la possibilité de 
déduire de l’impôt turc l’impôt dû dans un territoire situé en dehors de la Turquie (telle qu’elle 
peut être amendée de temps à autre sans que ses principes généraux ne s’en trouvent modifiés), 
l’impôt mexicain payable en vertu de la législation du Mexique et conformément au présent 
Accord sur les revenus (y compris les bénéfices et gains en capital) qu’un résident de la Turquie 
tire de sources situées au Mexique peut être déduit de l’impôt turc prélevé sur ces revenus. Cette 
déduction ne peut toutefois excéder le montant de l’impôt turc, calculé avant déduction, imputable 
à ces revenus. 

3. Lorsque, conformément à une disposition quelconque du présent Accord, les revenus 
qu’un résident d’un État contractant reçoit sont exonérés d’impôt dans cet État, cet État peut 
cependant, pour calculer le montant de l’impôt sur le reste des revenus de ce résident, tenir compte 
des revenus exemptés. 
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Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment au regard de la résidence. La présente disposition s’applique aussi, 
nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un 
État contractant ou des deux États contractants. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4 de l’article 10, l’imposition d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant n’est 
pas établie d’une façon moins favorable que l’imposition des entreprises de cet autre État qui 
exercent la même activité. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne s’appliquent, les intérêts, redevances et autres 
montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant 
sont déductibles, pour le calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes 
conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est, en tout ou en partie, directement 
ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 
sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre 
ou plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties les autres entreprises 
similaires du premier État. 

5. Ces dispositions ne peuvent être interprétées comme obligeant un État contractant à 
accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, abattements et 
réductions d’impôt en fonction de la situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres 
résidents. 

6. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 
aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par l’un des États contractants ou par 
les deux entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions du 
présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces États, 
soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si son 
cas relève du paragraphe 1 de l’article 23, à celle de l’État contractant dont elle possède la 
nationalité. Le cas doit être soumis dans les trois ans à partir de la première notification de la 
mesure qui entraîne une imposition non conforme aux dispositions de l’Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie amiable avec 
l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme au 
présent Accord. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
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ou l’application du présent Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer les doubles 
impositions dans les cas non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un règlement au sens des paragraphes précédents. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la 
législation interne relative aux impôts de toute nature ou dénomination prélevés pour le compte 
des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales, à condition 
que l’imposition qu’elle prévoit ne soit pas contraire au présent Accord. L’échange de 
renseignements n’est pas restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts mentionnés 
au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts ou par la supervision de ce qui précède. Ces personnes ou autorités ne 
peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins, mais peuvent faire état de ces renseignements au 
cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel, un procédé commercial ou des renseignements dont la communication 
serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 
renseignements demandés quand bien même il n’en aurait pas besoin à ses propres fins fiscales. 
L’obligation contenue dans la phrase précédente est subordonnée aux limites prévues au 
paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne doivent être interprétées comme autorisant un 
État contractant à refuser de communiquer des renseignements pour la seule raison qu’il ne détient 
aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de communiquer des renseignements pour la seule raison 
que ceux-ci sont détenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une 
personne agissant en qualité d’agent ou à titre fiduciaire, ou parce que cela concerne les intérêts 
fonciers d’une personne. 
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Article 26. Assistance en matière de recouvrement des impôts 

1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance pour le recouvrement de leurs 
créances fiscales. Cette assistance n’est pas limitée par les articles premier et 2. Les autorités 
compétentes des États contractants peuvent régler d’un commun accord les modalités 
d’application du présent article. 

2. L’expression « créance fiscale » employée dans le présent article désigne une somme due 
au titre des impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des États contractants, 
de leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition 
ainsi prévue n’est pas contraire au présent Accord ou à tout autre instrument auquel les États 
contractants sont parties, ainsi que les intérêts, pénalités administratives et frais de recouvrement 
ou de gestion afférents à ce montant. 

3. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant qui est recouvrable en vertu des lois de 
cet État est due par une personne qui, à cette date, ne peut, en vertu de ces lois, empêcher son 
recouvrement, cette créance fiscale est, à la demande des autorités compétentes de cet État, 
acceptée en vue de son recouvrement par les autorités compétentes de l’autre État contractant. 
Cette créance fiscale est recouvrée par cet autre État conformément aux dispositions de sa 
législation applicable en matière de recouvrement de ses propres impôts comme si la créance en 
question était une créance fiscale de cet autre État. 

4. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est une créance à l’égard de laquelle cet 
État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires pour assurer son 
recouvrement, cette créance doit, à la demande des autorités compétentes de cet État, être acceptée 
aux fins d’adoption de mesures conservatoires par les autorités compétentes de l’autre État 
contractant. Cet autre État doit prendre des mesures conservatoires à l’égard de cette créance 
fiscale conformément aux dispositions de sa législation comme s’il s’agissait d’une créance fiscale 
de cet autre État même si, au moment où ces mesures sont appliquées, la créance fiscale n’est pas 
recouvrable dans le premier État ou est due par une personne qui a le droit d’empêcher son 
recouvrement. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription et l’ordre de 
priorité applicables, en vertu de la législation d’un État contractant, à une créance fiscale en raison 
de sa nature en tant que telle ne s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée par cet État aux 
fins du paragraphe 3 ou 4. En outre, une créance fiscale acceptée par un État contractant aux fins 
du paragraphe 3 ou 4 ne peut se voir appliquer aucune priorité dans cet État en vertu de la 
législation de l’autre État contractant. 

6. Les procédures concernant l’existence, la validité ou le montant d’une créance fiscale 
d’un État contractant ne sont pas soumises aux tribunaux ou organismes administratifs de l’autre 
État contractant. 

7. Quand, à tout moment après qu’une demande a été formulée par un État contractant en 
vertu du paragraphe 3 ou 4 et avant que l’autre État contractant ait recouvré et transmis le montant 
de la créance fiscale en question au premier État, cette créance fiscale cesse d’être : 
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a) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 3, une créance fiscale 
du premier État qui est recouvrable en vertu des lois de cet État et est due par une 
personne qui, à ce moment, ne peut, en vertu des lois de cet État, empêcher son 
recouvrement; ou 

b) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 4, une créance fiscale 
du premier État à l’égard de laquelle cet État peut, en vertu de sa législation, prendre 
des mesures conservatoires pour assurer son recouvrement; 

Les autorités compétentes du premier État notifient promptement ce fait aux autorités 
compétentes de l’autre État et le premier État, au choix de l’autre État, suspend ou retire sa 
demande. 

8. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public; 
c) De prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures 

raisonnables de recouvrement ou de conservation, selon le cas, qui sont disponibles 
en vertu de sa législation ou de sa pratique administrative; 

d) De prêter assistance dans les cas où la charge administrative qui en résulte pour cet 
État est nettement disproportionnée par rapport aux avantages que peut en tirer 
l’autre État contractant. 

Article 27. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu soit des règles 
générales du droit international soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

Les États contractants se notifient mutuellement, par la voie diplomatique, l’accomplissement 
des procédures requises par leur législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Le présent 
Accord entre en vigueur 30 jours après la date de la dernière de ces notifications, et ses 
dispositions s’appliquent aux impôts afférents à tout exercice fiscal commençant le 1er janvier, ou 
après le 1er janvier, de l’année suivant celle de l’entrée en vigueur du présent Accord. 

Article 29. Dénonciation 

Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par un État contractant. 
Chaque État contractant peut le dénoncer moyennant un préavis de dénonciation adressé par la 
voie diplomatique au moins six mois avant la fin de toute année civile, et au moins cinq ans après 
la date d’entrée en vigueur de l’Accord. Dans ce cas, le présent Accord cesse de produire ses effets 
sur les impôts relatifs à tout exercice fiscal commençant le 1er janvier, ou après le 1er janvier, de 
l’année suivant celle au cours de laquelle le préavis est donné. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Ankara, le 17 décembre 2013, en double exemplaire, en langues espagnole, turque et 

anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
JOSÉ ANTONIO MEADE KURIBREÑA 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République Turque : 
MEHMET ŞIMSEK 

Ministre des finances 
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PROTOCOLE 

À la signature de l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le 
Gouvernement de la République turque tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, les soussignés sont convenus des dispositions 
ci-après, lesquelles font partie intégrante de l’Accord : 

1. En ce qui concerne l’article 5 
Il est entendu que, aux fins du paragraphe 7, une entreprise n’est pas considérée comme ayant 

un établissement stable dans un État contractant du seul fait qu’elle y exerce une activité par 
l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent indépendant, pour 
autant que ces personnes ne soient pas, dans leurs relations commerciales ou financières avec 
l’entreprise, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
généralement convenues par des agents indépendants. 

2. En ce qui concerne l’article 6 
Il est entendu que l’expression « biens immobiliers » désigne également le matériel de 

pisciculture. 
3. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 7 
Il est entendu que si une entreprise d’un État contractant a un établissement stable dans l’autre 

État contractant, où elle exerce des activités, ses bénéfices sont imposables dans cet autre État 
contractant, mais uniquement la fraction de ces bénéfices qui est imputable à la vente, dans cet 
autre État contractant, de biens ou marchandises de nature identique ou similaire à des biens ou 
marchandises vendus par l’intermédiaire de cet établissement stable. 

Toutefois, les bénéfices tirés des ventes décrites ci-dessus ne sont pas imposables dans cet 
autre État contractant si l’entreprise démontre que ces ventes ont été effectuées pour des raisons 
autres que l’obtention d’un avantage au titre du présent Accord. 

4. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 7 
Il est entendu qu’il ne peut être déduit aucune somme versée, le cas échéant (à d’autres titres 

que le remboursement de frais réels), par l’établissement stable au siège social de l’entreprise ou à 
l’un quelconque de ses bureaux, à titre de redevances, honoraires ou autres paiements similaires, 
pour l’utilisation de brevets ou d’autres droits, ou à titre de commission, pour tout service fourni 
ou toute activité de gestion ou, sauf dans le cas d’une entreprise bancaire, à titre d’intérêt sur des 
sommes prêtées à l’établissement stable. De même, il n’est pas tenu compte dans le calcul des 
bénéfices d’un établissement stable des sommes (autres que le remboursement de frais réels) 
portées par l’établissement stable au débit du siège social de l’entreprise ou de l’un quelconque de 
ses autres bureaux, à titre de redevances, honoraires ou autres paiements similaires, pour 
l’utilisation de brevets ou d’autres droits, ou à titre de commission pour tout service fourni ou 
toute activité de gestion ou, sauf dans le cas d’une entreprise bancaire, à titre d’intérêts sur des 
sommes prêtées au siège social de l’entreprise ou à l’un quelconque de ses autres bureaux. 

5. En ce qui concerne l’article 8 
Il est entendu que les bénéfices visés au paragraphe 1 de l’article 8 n’incluent pas les 

bénéfices provenant de l’utilisation de moyens de transport routiers intérieurs. 
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6. En ce qui concerne l’article 11 
Il est entendu que le terme « intérêts » ne désigne pas les éléments du revenu considérés 

comme des dividendes au sens des dispositions du paragraphe 3 de l’article 10. 
Il est entendu qu’en cas de modification des institutions mentionnées aux alinéas c) et d), par 

voie de fusion, d’acquisition ou de toute opération similaire visant à créer une nouvelle institution, 
les autorités compétentes se consulteront pour définir les modalités d’application de l’Accord aux 
institutions mentionnées, dans la mesure où elles restent exclusivement détenues par le 
Gouvernement. 

7. En ce qui concerne les articles 10, 11, 12 et 13 
Il est entendu qu’aux fins des articles 10, 11, 12 et 13 de l’Accord, chacun des États 

contractants conserve le droit d’imposer, conformément à sa législation interne, tous revenus 
lorsqu’une double exonération découle d’une classification divergente des revenus en question. 

8. En ce qui concerne l’article 12 
Il est entendu que, nonobstant les dispositions de l’article 13, le terme « redevances » désigne 

également les paiements provenant de l’aliénation de droits ou biens dépendant de la productivité, 
de l’utilisation ou de la cession desdits droits ou biens. 

9. En ce qui concerne l’article 14 
Il est entendu que lorsqu’une personne physique ou une entreprise d’un État contractant est 

imposable dans l’autre État contractant en application du paragraphe 1 ou 2 de l’article 14, cette 
personne physique ou cette entreprise peut choisir d’être imposée dans cet autre État pour les 
revenus en question, conformément aux dispositions de l’article 7 du présent Accord, comme si 
ces revenus étaient imputables à un établissement stable de l’entreprise situé dans cet autre État. 
Ce choix est sans incidence sur le droit de cet autre État de retenir à la source un impôt sur ces 
revenus. 

10. En ce qui concerne l’article 24 
Il est entendu que nonobstant tout autre traité auquel les États contractants sont ou peuvent 

devenir parties, tout différend relatif à une mesure prise par un État contractant concernant un 
impôt visé à l’article 2 ou, en cas de non-discrimination, toute mesure fiscale prise par un État 
contractant, y compris tout différend quant à savoir si le présent Accord s’applique, est réglé 
exclusivement en vertu du présent, sauf si les autorités compétentes des États contractants en 
conviennent autrement. 

Dans le cas de la Turquie, il est entendu qu’en ce qui concerne le paragraphe 2, le 
contribuable doit demander le remboursement résultant d’un tel accord amiable dans un délai d’un 
an à compter de la notification du résultat de l’accord amiable par l’administration fiscale. 

11. En général 
Il est entendu que les dispositions du présent Accord n’empêchent pas un État contractant 

d’appliquer ses dispositions relatives aux sous-capitalisations et aux sociétés étrangères contrôlées 
(dans le cas du Mexique, les régimes fiscaux préférentiels). 

Il est entendu qu’aux fins de la fiscalité mexicaine, la base fixe sera traitée conformément aux 
principes qui s’appliquent aux établissements stables. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Ankara, le 17 décembre 2013, en double exemplaire en langues espagnole, turque et 

anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
JOSÉ ANTONIO MEADE KURIBREÑA 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
MEHMET ŞIMSEK 

Ministre des finances  
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